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	 Arrêté portant promulgation dans la Colonie, des articles 64.
77 â 83 inclus de la loi des finances du 29 avril 4926, fixan t
les taxes postales du régime franco.lntercoloniaL	
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juin	 Arrêté portant PPlOMtIOlt de- délibérations de la Commission
permanente du Conseil Supérieur des Eglises Tabitiennes . . .

	

16 juin	 krrêtê fixant les traitements et indemnités des Instituteurs mé-
tropolitains	

	

19 juin	 Arrêté fixant par district le nombre de journées de prestations
â entreprendre au titre de l'article-10 des lois codifiées des
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traits du registre d'immatriculation des étrangers et pour
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26 juin	 Dérision organisant un comité de propagande concernant la
contribution volontaire 	
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du décret du 44 juin 1926 abrogeant le paragraphe 2 de l'ar-
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soires dè traitements	 20 5

29 juin	 Arrêté portant amélioration des traitements des agents auxi-
liaires et employés à titre permanent dans les divers bureaux
du Service local	 205
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PARTI E . 011cIEI4I F

ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ARRÊTÉ portant promulgation dans la Colonie, des articles 64 ,

77.à 83 inclus de la loi des finances du 29 avril 19 26 fixan t
les taxes postales du régime franco et intercolonial .

	

(Du 16 juin 1926A

	

-

Li GOUVERNEUR DES ErABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e

Gouvernement de la Colonie ;
Vu le décret du 30 décembre1912sur le régime financier des co :

lonies ;

	

-
Vu la loi des finances du 29 avril 1926 (art . 64 . 77 à 83 inclus)

fixant les taxes postales ;
Vu la circulaire télégraphique ministérielle n°44 dû 4 mai 192 6

'concernant la promulgation de la loi susvisée,

	

-

ARaTc :

Article 1er. - Sont promulgués dans les Etabiissements français .
de l'océanie pour y être exécutés dans leurs formes et teneur le s
articles 64 et 77 à 83 inclus de la loi des finances du 29 avril 1926

portant modification des taxes postales .
Art . 2 .— Les dispositions contenues dans la loi susvisée seron t

applicables à partir du 4' août 1926 .
Art . 3 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t

publié partout où besoin sera .

Papeete, le 16 juin 1926 .

RIVET .

Art . 64.—Dans le régime intérieur, ainsi que dans les rela-
tions franco-coloniales et intercoloniales . les taxes postales de s
objets de correspondances désignés ci-après sont modifiée s
comme suit :

1 . - Lettres et paquets clos .

Jusqu'à 20 grammes, o fr . 40 .

	

-
De 20 à 50 grammes, o fr . 65 .
De 50 à 100 grammes . o fr . go .
Au-dessus de 100 grammes, o fr . 20 par iœ grammes ou frac-

tion de iœ grammes .

Il . - Papiers de commerce et d'affaires .

Les taxes et conditions d'admission sont les mêmes que celle s
des lettrest paquets clos .

Par exception sont admis au tarif de 0fr . 30 jusqu'à 20gram-
mes

r Les factures . relevés de comptes ou de factures, bordereaux
«expédition ou notes d'honoraires, expédiés sous enveloppe ou -
verte ou sur carte à découvert et réduits à leurs énonciations
constitutive s

2° Les certificat de vie et les quittances concernant l'exécutio n
de la loi sur les retraites ouvrières et paysanhes expédiés sous
-pli ouvert .

III . - Cartes postales ordinaires .
a) Cartes postales simples, o fr . 30 .
b) Cartes postales avec-réponse pavée, o fr . 60 .

IV. - Cartes postales illustrées .

Les taxes et conditions d'admission des cartes postales illus-
trées sont les mêmes que celles des cartes postales ordinaires .

Par exception, les cartes postales illustrées dont l'ensemble d u
verso est occupé par une illustration ou gravure, à l'exclusio n
de toute annotation manuscrite, sont admise s

l° Au tarif des imprimés ordinaires, lorsqu'elles ne porten t
que 1a date, la signature et l'adresse de l'expéditeur ;

2° Au tarif de o fr . 20, lorsqu'elles portent, en outre dès men-
tions précédentes, une inscription manuscrite de un à cin q' mots . -

V .— Imprimés .

i° Imprimés dits « urgents » (prix courants, mercuriales, co-
tes de bourse ou d'office de publicité et de vente, lettres de convo -
cation ou d'invitation, avis de passage des voyageurs de commer -
ce, avis de naissance, de mariage- ou de décès, affiches, épreu-
ves d'imprimerie et copies destinées à l'impression dans les jour-

' nauk )
Taxe additionnelle : 0fr, . 10 par objet ;
20 Cartes de visite ;
a) Cartes de visite ne contenant que les indications imprimée s

ou manuscrites autorisées sur les imprimés ;
Tarif des imprimés ordinaires .
b) Cartes de visite portant des indications manuscrite s
Tarif des lettres ;

VI. - Echa titillons .

Jusqu'à o grammes . o fr . 15 .
De o à ioo grammes, o fr . 25 .
Au-dessus de loogrammes : o-fr . 15 par ioo grammes ou frac-

tion de iœ grammes .

VII. - Droit fixe de recommandation . .
Lettres, paquets clos, cartes postales ordinaires et envois de .

valeurs déclarées : r fr .
Objets affranchis à prix réduit . ofr . 60 .
Enveloppes de valeurs à recouvrer, 0fr . 6e .
VIII . - Avis de réception des objets chargés ou recommandés . . I.
a) Si l'avis de réception est demandé au moment du dépôt d e

l'objet : o fr . 75 .
b) Si l'avis de réception est demandé postérieurement au dé-

pôt de l'objet : i fr. 50 .

IX. - Taxe supplémentaire applicable aux lettres expédiée s
après les levées réglementaires .

La taxe supplementaire applicable aux lettres déposées aprè s
les heures fixées pour les dernières levées dans les bureaux o ù
ce dépôt est admis est fixée à 0fr . 25 .

X . - Taxes des objets non ou insuffisamment- affranchis .
En cas d'absence ou d'insuffisance d'aftrarchi-ssement, les ob -

jets de correspondance de toute naturesont passibles dune ta-
xe double du montant de l'affranchissement manquant . sans que
cette taxe puisse être inférieure à o fr . b pour les journaux et
publications périodiques ou ào fr . 30 pour les autres objets ;
toute taxe comportant une fraction de demi-décime est arron-
die au demi-décime entier .

Art . 77 . —e droit de commission à percevoir sur les rna n
dats-poste du régime intérieur français de toutes catégories se -
compose :

	

-
C D'une taxe fixe deo fr . $0 applicable à tous lis mandats ;

e D'un droit calculé comme suit :
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Jusqu'à Io0 fr . : o fr . o5 par ; fr . ou fraction de ; fr . :
De ros fr . or à 500 fr . : I fr . pour les premiers loo fr . . pour l e

surplus o fr . 35 par roo fr . ou fraction de too fr .
De 503 fr . ot à 2 .000 fr . : 2 fr . 40 pour les premiers 50o fr. ,

pour le surplus o fr . i5 par 25o fr . ou fraction de 2 ;o fr. :
Au-dessus de 2 .000 fr . : 4 fr . 5o pour les premiers 2 .000 fr . .

pour le surplus o fr . 75 par 500 fr . ou fraction de 50o fr .
Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en sus

du droit de commission, une taxe additionnelle de o fr . 40 .
Art . 78 . — Les mandats à découvert du régime intérieur (man -

dats-cartes et mandats-lettres ordinaires) sont passibles d'un e
taxe de o fr . 40 dite taxe d'expédition et de factage, distincte d u
droit de commission et qui s'applique indivisiblement à la remise
du coupon, avec ou sans correspondance, et au transport de s
fonds au domicile du bénéficiaire .

Cette même taxe de o fr . 40 est applicable aux mandats télé-
graphiques payés à domicile, ainsi qu'aux mandats émis en re-
présentation des chèques d'assignation, à l'exception de ceux qu i
sont payés à vue sans avoir fait l'objet d'un transport postal .

Demeurent exemptés de cette taxe les mandats-contributions ,
les mandats-retraits et les mandats du service des chèque s
postaux autres que ceux désignés ci-dessus .

Art . ï9. - Le droit perçu sur les mandats échangés entre l a
France et l'Algérie, d'une part, et les colonies françaises, d'autr e
part, est celui du régime intérieur français avec minimum d e
o fr . 5o.

Sont maintenues les dispositions de l'article 2 de la loi du 4
avril 1898 relatives à l'établissement d'une taxe supplémentair e
représentant le change entre la France et l'Algérie, d'une part ,
et les colonies françaises . d'autre part .

Art . 80 . — Les mandats télégraphiques donnent lieu à la per-
ception du droit postal de commission prévu à l'article 77 et de s
taxes télégraphiques correspondant au libellé du mandat .

Art . 81 . — Les bons de poste créés par les lois des 29 juin 188 2 ,
31 mars 1903 . 8 avril rgio et 29- mars 192o sont supprimés .

Dans le régime intérieur et dans les relations franco-coloniales ,
les mandats-poste ordinaires dont le montant ne dépasse pa s
20 fr . sont délivrés sans autres indications que la date d'émissio n
et le montant de la somme à payer .

Ces titres sont payables au porteur et, dans ce cas, l'adminis-
tration des postes est valablement libérée par le seul fait qu'ell e
est rentrée en possession du titre, sans qu'il y ait à exiger aucu n
acquit .

Le détenteur a la faculté de les rendre nominatifs en y inscri-
vant le nom du bénéficiaire et celui du bureau payeur ; ils sont
alors soumis aux mêmes règles de payement que les autres man-
dats-poste ordinaires supérieurs à 20 fr.

Les mandats ne dépassant pas 20 fr . sont soumis aux mêmes -
droits de commission. aux mêmes taxes de renouvellement ,
ainsi qu'aux mêmes délais de validité, de prescription et de re-
cevabilité des réclamations que les autres mandats-poste ordi-
naires -

Ceux qui ne portent pas le nom du bénéficiaire doivent obliga -
toirement être insérés dans des lettres recommandées .

	

-
Un décret fixera le mode d'application et la date de mise e n

exécution de ces nouvelles dispositions .
Le montant maximum des mandats délivrés au porteur pourr a

éventuellement être modifié par décret, sur la proposition d u
ministre chargé des postes et des télégraphes et du ministre de s
finances .

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux
mandats de versement aux comptes courants postaux .

Art . 82 . — Après l'expiration des délais de validité des man-
dats-poste et tant que les titres ne sont pas atteints par la pres-
cription . ils sont assujettis à une taxe de renouvellement égal e
à autant de fois le droit de commission primitif qu'il s'est écoul é
de périodes de validité depuis la date d'expiration de la première ,
sans que la taxe perçue puisse être inférieure à o fr . 50 .

Art . 83 . —La taxe de l'avis de payement d'un mandat est fixé e
à o fr . 75 . Toute demande d'avis de payement formulée posté-
rieurement au dépôt des fonds est assujettie à une taxe de 1 fr . 5o .

Toute réclamation formulée au sujet d'un mandat, dune va -
leur à recouvrer ou d'un envoi contre remboursement donne lie u
à la perception d'une taxe de 1 fr . 5o . qui est remboursée au ré -
clamant s'il y a eu faute de service .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ portant approbation ide délibérations de la Commission
permanente du Conseil Supérieur des Eglises Tahitiennes .

(Du 14 tain 1926 . )

LE GOUVERNEUR DIES ,EPABI .ISSIIMENTS FRANÇAIS DE

L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organiquedu 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 23 janvier 1884 portant réorganisation de s
Eglises Tahitiennes ;

	

-
Vu la lettre de M . le Président de la Commission permanente

du Conseil Supérieur des Eglises Tahitiennes, en date du li juin
1926, sollicitant du Chef de la Colonie, l'approbation des délibé -
rations de cette Assemblée relatives à des décisions prises par les
Conseils des paroisses de Papetoai, Haapiti et Papenoo ,

ARRÊTE :

Article W. — Sont approuvées les délibérations de la Commis-
sion permanente du Conseil Supérieur des Eglises Tahitienne s
relatives :

1°— à l'acquisition, à titre onéreux, d'une parcelle de la terre
Mataiva, sise à Papetoai ; et sur laquelle est construite une mai -
son de réunions religieuses protestantes, à l 'usage du Quartie r
ouest du district ;

2'— à l 'acquisition, à titre onéreux, d 'une parcelle de la terr e
naira, et d'une parcelle de la terre Ahuare, sises à Haapiti, l'une
au Nord, l 'autre au Sud, sur lesquelles sont déjà construites les
maisons de réunions religieuses, à l ' usage de leurs groupements
des deux quartiers ;

30 - à l'acquisition, à titre onéreux, de l 'emplacement destiné à
l 'édification du nouveau temple projeté par la Paroisse, et de l a
maison de réunions religieuses générales pour toute la Paroisse ,
formant un tout, composé des deux terres Paepaeriiri et Ahoto e
tuanà . et de deux parcelles des deux terres Ahototeina let Aho-
toteina IL

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete . le 14 juin 1926 .

RIVET.
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l er Jetant 1926

ARRETÉ Avant les traitements et indemnités des Instituteurs mé-
tropolitains .

(Du iô juin 1926. )

LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMRNTS FRANÇAIS D E

L 'OCgANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu le décret du 2 mars 1910, portant règlement de la solde d u
personnel colonial ;

	

-
Vu l'arrêté local du W août 1914, réorganisant le Service d e

l'instruction Publique dans la Colonie ;
Vu le décret du il septembre 1920, portant modifications à l a

réglementation générale sur la solde et accessoires de solde d u
personnel colonia l

Vu l'arrêté local du 22 août 1921, rapportant celui du 17 janvie r
1921 et fixant les nouvelles soldes de présence du personnel ensei-
gnant. métropolitain ;

	

-
Vu l'arrêté local du 12 juillet 1923, modifiant l'article 90 de l'ar-

rêté susvisé du 1 août 1914 ;
Vu le décret du 25 janvier 1926, fixant les nouveaux traitement s

des Instituteurs en Fronc e
Sur la proposition concertée du Secrétaire Général du Gouv e

nement et du Chef du Service de l'Enseignement .

ARRÊTE :

Article Jer_ L'arrêté susvisé du 22 août 4921, est rapporté .
Art . 2 .—A partir du PtjanvierIgQS, les soldes de présence de s

Instituteurs et institutrices détachés du cadre métropolitain, en ser-
vice dans la Colonie, sont fixées comme suit :

Stagiaires	 6_500-
• Sixième classe	 7 .000
Cinquième classe	 8 .00 0
Quatrième classe 	 -9 .000

-

	

Troisième classe 	 10 .000
Deuxième classe	 11 .000
Première classe 	 12 .000

Art. 3 . - Les Instituteurs et Institutrices reçoivent en outre . un
supplément colonial dont la quotité est déterminée par le décre t
précité du 41 septembre 1920 .

Art . 4.- Les titulaires chargés de la direction d'une école re-
çoivent à ce titre une indemnité égale au supplément de traitemen t
accordé aux Instituteurs de France, soit :

300 francs, si l'école comprend deux classes .
600 francs . si l'école comprend trois ou quatre classes .

	

-
I - 00 francs . si l'école comprend cinq û neuf c'asses . -
1 .800 francs, si l'école comprend au moins dix classes .

Art . 5 . —Dans les écoles qui compi-ennent un cours complémen -
taire, les Maîtres chargés de ce cours, ainsi que les Directeurs e t
Directrices reçoivent une indemnité de 350 francs par an .

Cette indemnité est portée à 600fr . après trois ans, 900fr . après
6 ans. L200 fr. après 10 ans . 1 .300 fr . après 15 ans d'exercic e
dans les cours complémentaires . les écoles d'application, les cours
normaux ou les écoles primaires supérieures .

Art . 6 .— Les nouveaux traitements et indemnités fixés par l e
présent arrêté sont exclusifs de toute gratification . Les diverses
indemnités allouées jusqu'à ce jour cesseront d'être perçues à
compter de la date de cet arrêté . Aucune indemnité ou avantage
accessoire, de quelque nature que ce soit, ne peut être attribué au x
Instituteurs et Institutrices du cadre métropolitain que dans le s
limites et conditions fixées par un arrêté du Gouverneur .

Art . 7 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef du

Service de l'Enseignement sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, con-
mbniqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 16' juin 1926 .
RIVET .

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service (Enseignement ,
SOLARI .

	

.

	

GOURDON .

ARRÊTÉ fixant par district k nombre de journées de prestation s
â entreprendre au titre de (article 10 des lots todflées des .1les -

	

Sous-le-Vent pendant l' année 1926 .

	

-

	

-

(Du 19 juiû 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ErABLISSEMENN FRANÇAIS D E
L 'OcANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l &
Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu l'articleio des lois codifiées des Iles-Sous.le-Vent mettant k

la charge des districts les travaux d'utilité publique ;
Vu la nécessité de fixer pour l'année 1926 les journées de pres-

tations dues â ce titre par les sujets français des Iles-Sous-le .Vent ;
Sur le rapport de l'Administrateur des 11es-Sous-le-Vent ,

ARRÊTE :

Article 1e1. - Pendant -l'année 1926 le nombre de journées d e
prestations à entreprendre au titre de l'article 10 des lois codifiées
des lIes-Sous-le-Vent est fixé à un jo.ur par mois pour chaque pres-
tataire .

Art . -2 . - Les travaux à exécuter dans le courant de l'anné e
1926 sont énoncés à l'état annexé au présent arrêté .

Art . 3 .— Dans le courant de décembre, l'Administrateur adres-
sera au- Gduverneur un rapport sur l'exécution des travaux énon-
cés au programme annexé au présent arrêté .

Art . 4 .—L'Administrateur des 11es-Sous-le-Vent est chargé d e
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré ; communiqué et
publié partout où besoin sera .

	

.

	

-
Papeete, le 19 juin1926 .

Le Gouverneur, -

RIVET .
V u

Le Secrétaire Général ,
SOLARI .

rts-souS-r-'v-msp

TRA VAUX PUBLIC S

PLAN DE CAMPAGNE

	

192G (Prestations) .

RAIATE A

Uturca. - Rechargement de la route . du pont de Tepua à l a
pointe Tonoi .

A-vera . - Travaux de remblai pour l'achèvement du pont d e
Vainjhi .

Opea. - Entretien de la route de la baie de Hotopu à la bai e
de Foarepaiti .

	

-
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Tumaraa . - Entretien de la route de district .
Construction d'un warf dans la baie dé Tuuroto .
J"aiaau. - Entretien de la route de district et de la digue d e

la baie de Vaiaau .

	

-
Construction d'un warf à Vaihuti .
Tevaitoa. - Entretien de la route, du pent Higgins à la bai e

e Tetooroa .

	

-
TAHAA

Vaitoare et sous-district de Haamene . - Entretien de la route
depuis la pointe Toamare jusqu'au fond de la baie de Haamene .

Construction d'un warf dans la baie de Haamene .
Jripau. - Entretien de la route depuis la baie de Vahioti jus -

qu'au village de Hipu .
Réfection de la digue de Hipu .
Entretien de la route de la vallée de Pahure .

	

-
Runtia et sous-district de Murifenua . - Entretien de la rout e

'depuis la baie de Hurepiti jusqu'à la propriété Garnier .
Réfection de la partie endommagée dé la digue de Tapuamu .
Construction d'une route reliant le sous-district de Murifenu a

à la propriété Garnier .
Nitra .— Entretien de la route de district depuis la source jus-

qu'au fond de la baie de Hapu .

HUAHINE

Fare et sous-district de Puava. - Entretien de la route Fare-
Puava .

	

-
Travaux de drainage à Fare .
Travaux pour l'adduction d'eau à Puava .
Maeva. - Continuation, des travaux de route dans la direction

de Fare .
Fitii. - Entretien de la route Fitii-Fare .
Travaux pour l'adduction d'eau .
Maroe. - Achèvement de la route conduisant au chemin d e

montagne vers Fitii .
Tefarerii . - Entretien de la route Tefarerii-Hamiti .
Haapu. - Réfection de la route conduisant du warf au chemi n

de montagne vers Maroe .

BORABORA .
Nunue. - Entretien de la route à l'intérieur du village .
Travaux pour l'adduction d'eau,'(3 km . 500 de canalisation) .
Tevaitapu. - Entretien de la route Tevaitapu-Nunue .
A,îau . .- Mise en état carossable de la route Anau-Nunué .

MAUPITI '
Entretien de la route .
Installation de pompes dans le village .

s -

ARRÊTÉ rendant exécutoires divèrs rôles principaux et supplémen-
taires de la taxe additionnelle sur les patentes et de l'impôt sur
la propriété bâtie des perceptions de Papeete, Taravao, Moorea,
Malcatea, des Marquises (groupe Sud-Est et 'Nord-Ouest), d e
Huahine, Borabora-Maupiti, Tubuai, Rurutu et des Gambie r
pour l'année 1926 .

(Du 19 juin £926 .)

	

-

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉtNIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 46 février 1881, sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes ;
Vu l'arrêté du 18 juin 4923 ;

Vu les arrêtés des 23 décembre 4904, 17avril 1907 et 22-janvie r
1921, et les dépêches ministérielles des 7 octobre 1904 et 47 octobr e
1908 . sur l'impôt de la propriété bâtie ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 1925 . approuvant le Budget des re-
cettes et des dépenses du Service Local pour l'année 1926 ;

Vu le 2 de l'article 25 du décret du '28 décembre 1885 sur le
Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu .

	

ARRÊTE :

	

-

Article fer, - Sont rendus exécutoires les rôles principaux e t
supplémentaires désignées ci-après pour l ' année 1926, s'élevant à
à la somme de : Quarante-six mille cinq cent soixante-et-onzefrancs
quarante-trois centimes, savoir' :

PERCEPTION DE PAPEETE .

Rôle principal de 1926 .
Taxe - additionnelle sur les patentes . 25 .694 10
Frais d'avertissement	 36, 80

25 .730 91

Rôle supplémentaire 'du i° trimestre 1926 .
Taxe additionnelle sur les patentes

	

2 .110 47
Frais d'avertissement	 4 70

2 .115 (7

	

Total de la perception de Papeete 	 27 .846 08

PERCEPTION DE TARAVA0 .

Rôle principal de 1926 .
Taxe additionnelle sur les patentes

	

3.489 55
Frais d'avertissement	 7 60

3 .497 15

Rôle supplémentaire dit let trimestre 1926 .
Taxe additionnelle sur les patentes

	

328 1 5
Frais d'avertissement	 I

329 15

Total de la perception de Taravao	

PERCEPTION DE MOOREA .

Rôle principal de 1926 .
Taxe additionnelle sur les patentes	 865 75
Frais d'avertissement 	 1 80

	

'Total de la perception de Moorea	

PERCEPTION DE' MAXAT.EA .

Rôle principal de 1926.
Taxe additionnelle sur les patentes .

	

.

	

323 »
Frais d'avertissement	 I »

3 4
Impôt sur la propriété bâtie 	 806 65
Frais d'avertissement 	 0 30

806 95

Total de la perception de Makatea 	 1 .130 95

PERCEPTION DES MARQUISE S

Rôle principal de 1926 .
(Groupe Sud-Est .)

Impôt sur la propriété bâtie	 2 .117 75
Frais d'avertissement	 2 90

Total de la perception d'Atuona	 . 65

&8263 0

867 53
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(Groupe Nord-Ouest '

Impôt sur la propriété bâtie

	

50
Frais d'avertissement	 2 60

	

Total de la perception de Taiohae	 1 .672 0

Rôle supplémentaire
(Groupe Sud-Est et Nord-Ouest, )

Impôt sur la propriété bâtie

	

105
Frais d'avertissement	 O 2 0

Total du Rôle supplémentaire pour les Marquises . . . .

	

105 20

PERCEPTION DE HUARINE .

Rôle principal de 1926 .
Impôt. sur la propriété bâtie 	 2 .536 50
Frais d'avertissement	 4 3 0

	

Total de . la perception de Huahine	 t541 »

PERCEPTION DE BORABORA-MAUPFrI .

Rôle principal de 1926.
Impôt sur la propriété bàtie	 2 .440 50
Frais d'avertissement .	 4 8 0

Total (le la perception de Borabora-Manpiti . - .

	

1445 30

-

	

PERCEPTION DE TUBUAI .

Rôle principal de 1926 .
impôt sur, la pmprité bâtie	 1 .086 2 5
frais d'avertissement	 2 5 0

Total de la perception de Tubuai	 1 .088 7 5

PERCEPTIÔN DE RURUTU . -

Rôle principal de 1926 .
Impôt sur la propriété bâtie	 2 .429 50
Frais d'avertissement.	 6 40

	

Total de la perception de Rurutu	 2 .435 9 0

PERCEPTION DES GAMBIER .

Rôle principal de 1926 .
Impôt sur la propriété bâtie

	

490 75
Frais d'avertissement 	 0- 0

	

Total de la perception des Gamhier	 491 65

Total général	 48571f 43

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué pour exécution
enregistré, et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 49 juin 1926 .

RIVET .
Par le Gouverneur :

L'Inspecteur. Chef du Service de s
Douanes et Contributions ,

LARQUÈRE.

ARRÊTÉ rendant exécutoires dicers rôles principaux Je l ' imposi-
tion de la propriété bâtie des perceptions de Papeete . Moore a
pour l'année 1926 .

-

	

(DU 19 juin 1926 . )

LE GouvEgN g ua DES EI'ABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L ' OCÊANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR .

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur l'assiette, la liquidation et 1 g

perception des contributions directes ;

Vu les arrêtés d&s 23 décembre 1904.17 avril 1907 t 22 janvie i
4921, et les dépêches ministérielles des 7octobre 1904 et 17 octobr e
1908 sur l'impôt de la propriété bâtie

Vii l'arrêté du 16 décembre 1925 approuvant le Budget des
Recettes et des Dépenses du Service Local pour l'année 1926

Vu le 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885 sur 1 €
Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRftTE :

Article W . . - Sont rendus exécutoires les rôles principaux dé -
signées ci-après, pour l'année 4926, s'élevant ensemble -à la somme
de : sept mille huit cent soixante-huit francs soixante-quinze cen-
tintes, savoir

PERCEPTION DE PAPEETE .

Rôle principal de 1926 .
Impôt sur la propriété bâtie . .

	

4 .265 5 0
Frais d'avertissement	 8 60

Total de la perception de Papeete 	 4 274 1 0

PERCEPTION DE MOOREA .

Rôle principal de 1926 .
Impôt sur la propriété bâtie	 3 .586 7 5
Frais d'avertissement 	 7 9 0

	

Total de la perception de Moorea	 8 .594 65

Total général	 7 .868 75

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué pour exéution
enregistré et publié partout où besoin sera .

Par je Gouverneur :
L'Inspecteur, Chef du Service des

Douanes et Contributions ,
LARQUÈRE.

ARRÊTÉ- portant prélèvement sur la Caisse de Rés-erre dune som-
me de 300 .000 francs .

(Du 19 juin 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES EÎABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu les articles 69, 86 . 89, 260, 264, 265 et 266 du- décret du 30
décembre 4912 sur le régime financier des colonies ;
- Vu l'arrêté interministériel, en date du 10 juillet 1923, fixant à

300 .000 francs la dotation minimum de la Caisse de réserve d u
Service Local ;

Considérant que l'avoir de cette caisse s'élève à ce jour à la
somme de 4 .8-26 .029 fr . 51 centimes de fonds disponibles ;

Vu le décret du 25 janvier 1926, fixant les nouveaux traitement s
des Instituteurs et Institutrices métropolitains ;

Vu le décret du 26 janvier 4926, fixant les nouveaux traitements
du personnel des services extérieurs de FAdministra lion des Doua-
nes ;

Vu le décret du 27 janvier 1926, portant révision des soldes et

Papeete, le 49 juin 1926 .

RIVET .
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indemnités du personnel militaire â la charge du Département des
colonies ;

Vu le décret du 28janvier1926 . fixant lesnouveaux traitement s
du personnel titulaire de l'Administration centrale des Postes e t
Télégraphes ;

	

-
Vu le décret du 12 février 1926, fixant les nouveaux traitement s

du personnel de l'Enseignement primaire relevant du Ministère de
l'Instruction publique ;

Vu le décret du 20 mars 1926 . portant revision de la solde e t
des indemnités des militaires de la Gendarmerie coloniale ;

	

Vu le décret du

	

mai 4926, abrogeant les dispositions du dé -
cret du

	

décembre 19-20 et fixant les traitements des fonction -

nires délégués dans les fonctions de Secrétaire Général des cà-
lonies ;

	

-
Vu le décret du let mai 4926, attribuant des suppléments pro-

visoires de traitement aux fonctionnaires des cadres coloniaux ;
Vu l'arrêté interministériel du 2 mai 1926, étendant aux Agent s

des Trésoreries Coloniales (payeurs, commis principaux, commis )
les dispositions du décret susvisé du P" mai 4926, attribuant aux
fonctionnaires coloniaux des suppléments provisoires de tçajte-
ment ;

	

-
Considérant que, faute d'éléments suffisants d'appréciation, i l

n'a pas été possible de prévoir au budget Iodai de 1926 les crédit s
destinés au paiement aux fonctionnaires, régis par décrets, les
augmentations et les suppléments provisoires de traitement déter-
minés par les décrets susvisés des 25, 26, 27 ; 28 janvier, 12 février ,
20 mars, jer et 2 mai 4926 ;

Considérant qu ' il est équitable et juste de faire bénéficier le per-
sonnel des cadres locaux, régis par arrêtés du Gouverneur, des
dispositions du décret précité du 4°" mai 1926, attribuant des sup-
pléments provisoires de traitement aux fonctionnaires des cadre s
coloniaux ;

	

-
Vu la nécessité et l'urgence de payer aux ayants-droit les som-

mes qui leur sont dues depuis le jet jan-lier 1925 ;
Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu,

	

-

ARRÊTE :

Article 4f• - tu prélèvement exceptionnel de trois cent mille
francs sera opéré sur la Caisse de Réserve pour faire face aux dé -
penses résultant du relèvement des traitements des fonctionnaires ,
employés et agents des services coloniaux et locaux, pour l'année
1925 . -

Art . 2.- Ladite somme de trois cent mille francs sera rattachée
au budget de l'exercice 1926 en cours . E:le sera inscrite en recet-
tes : au Chapitre 9, Article 4cr, Paragraphe 4cc, « Prélèvement s
exceptionnels sur la Caisse de Réserve » ; et, en dépenses : au -
Chapitre 46 . cc Dépenses imprévues : Article 3, Paragraphe 1 er »

Dépenses des exercices clos et périmés » .
Art . 3 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et communiqu é
partout où besoin sera et publié au Journal officiel de la Colonie .

Papeete, le 19 juin 1926 .

- RIVET .

Far le Gouverneur
Le Secrétaire Général,

S0LÂRI .

ARRÊTÉ étendant au personnel des cadres locaux tes disposition s
- du décret du fer mai 1926 - -

(Du 19 juin 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde e t
les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et agent s
des services coloniaux ou locaux ;

Vu le décret du 4a mai 1926 attribuant des suppléments provi-
soires de traitement aux fonctionnaires des cadres coloniaux régi s
par décrets ;

Considérant qu'il importe de faire bénéficier le personnel des
cadres locaux, régis par arrêtés du Gouverneur, des disposition s
du décret susvisé du Pc mai 192 6

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu ,

- -

	

ARRÊTE :

Article lOt._ Les dispositions du décret du 4 mai 4926 attri-
buant des suppléments provisoires de traitement aux fonctionnaire s
des cadres coloniaux régis par décrets, sont étendues au personne l
des divers services de la Colonie réglé par arrêtés du Gouverneur .

Art . 2 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é
de l 'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin serac-

	

-

-

	

Papeete, le 19 juin 1926 .
RIVET .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général ,

SOLARI.

ARRÊTÉ modifiant le mode de perception de la taxe sur les extraits
du registre d'immatriculation des étrangers et pour visa de leurs
passeports .

	

-
(Du 19 juin 1926.)

	

-

LE GOUVERNEUR DES ErABLI55EMEN-rs FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu, le décret organique du 28 décembre 1885, ensemble les dé-
crets du 19 mai 4903 et 7 octobre 1912, portant suppression d u
Conseil privé et réorganisation du Conseil d'Administration ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s
colonies ;

Vu le décret du 4décembre 1903, relatif au séjour des étranger s
dans la Colonie, ensemble l'arrêté du 23 mars 4904 . déterminan t
la forme du registre d'immatriculation des étrangers ;

Vu le décret du 22 avril 1921, modifiant l'article 3 du susdit dé-
cret du 4 décembre 1903 ;

Vu l'arrêté du )S juin 4921, crétin une taxe sur les extraits d u
registre d'immatriculation des étrangers ; -

Vu l'arrêté du 20 octobre 1919, fixant notamment le droit de vi-
sa des passeports, ensemble l 'arrêté du 4 décembre 1923, modi-
fiant le taux de ce droit ;

Vu les décisions des 16. août 1921 et 4 décembre 1923 détermi-
nant le mode de perception du droit de visa des passeports ;

Vu la dépêche ministérielle n 9, du 12 avril 4924 ;
Vu le rapport du Chef du Service de l'Enregistrement ;

	

- -
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Vu l'avis conforme du SecrMaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration consulté dans sa séance du 49 jui n

1926,

	

-

	

-
Matez :

Article 4tF - Pour compter de la publication du présent arrêt é

au Journal officiel de la Colonie, le coût des extraits' du registre
d'immatriculation des étrangers fixé à 50 francs pour la délivranc e
des dits extraits et à 5 francs pour les renouvellements, par l'ar-
rêté du 15 juin 1921, sera acquitté au taux du franc or et suivant l e
cours du télégramme transmis chaque semaine à l'Administratio n
locale par M. le Consul Général de France à San-Françisco .

Art . — Le droit de visa des passeports des étrangers fixé à
50 francs par l'arrêté du 4 décembre 1923 sera acquitté suries mê-

-mes bases .
Art . 3. - A cet effet, le registre d'immatriculation des étranger s

fera foi de la date de délivrance du pi'emief extrait ; la date de
délivrance des extraits de renouvellement et de chaque visa d e
passeports sera déterminée par une inscription sur un registre spé-
cial, tenu jour par jour, sans blanc, surcharges ni interlignes .

Art . 4 .— Les remises du Receveur de l'Enregistrement sur l e
produit de ces taxes sont réduites à 1 °/° .

	

-
Art . 5 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef

du Service de l'Enregistrement sont chargés ; chacun en ce qui l e
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré ,
communiqué et publié partout où besoin sera .

	

-

	

-

Papeete, le 49 juin 1926 .
RIVET .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général ,

SOLARI .
Le Chef du Service de

l'Enregistrement .
FAUGERAT .

ARRÊTÉ donnant quitus ci M. Villierme, Secrétaire-Trésorier
de la Caisse Agricole pour sa gestion de l'année 1925 -

(Du 19 jUin 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETAB[.ISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA. LÉGION D' hONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gsuvernement de a Colonie '

Vu l'arrêté du 24 octobre 1924 portant réorganisation de la Caiss e
Agricole ;

Vu la décision en date du 28 avril1926 nommant une ConTmis-
sion chargée de vérifier le compte de M . Villierme, Secrétaire-
Trésorier de la Caisse Agricol e

Vu le rapport de ladite Commission, sur le compte de -1925, e n
date du 10 mai 1926

Vu l'approbation du Compte de gestion de M . Villierme . Secré-
taire-Trésorier de la Caisse Agricole pour sa gestion de l'anné e
1925 . approbation donnée par nous en Conseil d'Administration ,
le 19 juin 192

6 Sur le rapport du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

-Article l et . - Quitus est donné à M . Villièrme . Seerétziire-Tré-
sorier de la Caisse Agricole pour sa gestion de l'année 1925.

Art . 2 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé

de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué.
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 19 juin 1926 .
RIVET.

Par le Gouvereur :
Le Secrétaire Général ,

S0LARI .

ARRÊTÉ prescricant certaines mesures en eue de la protection d e
la santé publique à l'occasion de la Fête Nationale du 14juil-
let 1026 .

(Du 21 juin 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ErABI.JSSEMEN'rs FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 'décembre 1885, concernant l é
Gouvernement de la Colonie ;

Considérant qu'il y a lieu de prendre certaines mesures en vu e
de la protection de la santé publique à l'occasion de la célébration
de la Fête Nationale du 14 juillet 192 6

Swr la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article 1er. - Sont interdits pendant la durée de la Fête Na-
tionale à Papeete : -

4°— l'accès aux véhicules automobiles ou attelés, (les rues d e
la "Reine Pomare IV" et "Bougainville" tant du côté des quai s
que de la rue de Rivoli ainsi que la traversée de ces dernières voies .

2°— le jet de poudre de riz, plâtre, confettis ramassés sur le sol ,
et le jet des pétards explosifs ;

30 - la vente par les buvette des boissons autres que des bois-
sons hygiéniques,- savoir : vin, bière, cidre, sirop, limonade, etc . .

Art . 2 . - Les infractions au présent arrêté seront punies de
peines de simple police .

Art . 3 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef
du Service Judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui le èoncerne ,
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré. communiqué
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 21juin 1926 .
RIVET . -

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service Judiciaire ,
- S0LARI .

	

MENEAULT .

DÉCISION organisant un comité de propagande concernant l a
- contribution volontaire.

Du 26 juin 1926) .

Li G0UvERNxUR DES EFABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
( . 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la décision du 41 juin 1926 instituant un comité d'organisa- '
tionde l propagande en faveur de la contribution volontaire ,

DÉCIDE .

Article unique : Sont appelés à faire partie du Comité institu é
par la décision susvisée du II juin 1926 ;
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Monseigneur A. Hermel, Evèque de Cassium . Vicaire apostoli-
que de Tahiti .

M . O. Moreau, Président du Conseil Supérieur des Eglises tahi -
tiennes .

M. Duchateau, Directeur de la succursale de la Banque de l'Jn -
-do-Chine à Papeete .

M. T huret, Notaire à Papeete .

Papeete, le 26 juin 1926 .
RIVET .

-ARRÊTÉ étendant au personnel des cadres locaux les disposition s
du décret du 14 juin 1926 abrogeant le paragraphe 2 de l'ar-
ticle5 du décret du l e ° mai 1926, sur les relècements provisoires
de traitements .

(Du 26 juin 1926 . )

Le GouvEItNeuit DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
-L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 188 .5 . concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde e t

les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et agents
-des services coloniaux ou locaux ;

	

-
Vu le décret du 1 mai 1926 attribuant des suppléments provi -

soires de traitement aux fonctionnaires des cadres coloniaux régis
par décrets ;

	

-

	

-
Vu le décret du 14 jui n'

	

abrogeant le paagraphe 2 de l'ar-
ticle 5 du décret susvisé du Pr mai 1926 ;

Vu l'arrêté local en date du 19 juin 1926, étendant au personne l
-des cadres locaux les dispositions du décret du P r mai 1926 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

-

	

ARRÊTE :

Article 1e° . - Les dispositions du décret du 14 juin 1926 abro -
geant le paragraphe 2 de l'article 5 du décret du 1° mai 4926, sont
étendues au personnel des divers services de la Colonie réglé pa r
arrêtés-du Gouverneur.

Art . 2.- Le Secrétaire Générai du Gouvernement est chargé d e
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout ou besoin sera .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

SOLARI .

ARRÊTÉ portant amélioration des traitements des agents auxi-
liaires et employés à titre permanent dans les divers bureaux d u
Service local .

(Du 29 juin 1926.)

	

-

Le GouvEaNcua DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS V E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

	

-
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -

vernement de la Colonie ;
Vu les décrets des 1 mai et 14 juin 1926 attribuant des supplé -

ments provisoires de traitement aux fonctionnaires des cadres co-
loniaux régis par écrets ;

Vu les arrêtés locaux des 49 et 26 juin 19-26 étendaht au person -
nel des cadres locaux les dispositions des décrets susvisés des l 0

mai et 14 juin 1926 ;

	

-
Considérant qu'il est équitable d'améliorer les traitements de s

agents auxiliaires nommés par décisions du Gouverneur et em-
ployés à titre permanent dans les divers bureaux du Service local .

Sur la proposition t Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARR&E :

Article V' . - Les agents auxiliaires, nommés par décisions d u
Gouverneur, et employés à titre permanent, dans les divers bu-
reaux du Service local, recevront à titre de supplément provisoire
une augmentation de traitement de cent francs par mois, avec rap-
pel de 6 mois d 'allocation complémentaire pour ceux comptant au
l er juin 1926 un an de service effectif et de 3 mois pour ceux réunis-
sant â ladite date du 4 juin 1926, 6 mois de service au minimum :

Art . 2 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé
de l'exécuTtion du présent arrêté, qui sera enregistré, confmuniqué
et publié partout où besoin sera . .

-

	

Papeete, le 29 juin 1926 .

	

-
RIVET.

	

-
Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général ,
SOLARI.

:a]cma ..&I p s
Acte du Pouvoir central .

- Par décret du 12 mai 1926, M. -Antier, Juge-président du Tri-
bunal de première instance de Papeete est nommé juge-présiden t
du tribunal de première instance de Lomé, en remplacement d e
M. Cury .

	

-

	

-

Actes du Goûvernemeut local .

Par décision du Gouverneur, n 276, en date du 15 juin 1926 ,
M. le Docteur Genin, est nommé Agent sanitaire de la santé â Ma -
katea, pour compter du 49 avril 4926

. -

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 278, en date du 16 juin 1926 ,
M. Louis Gatien, Agent spécial des Tuamotu est chargé de l'ex-
pédition des affaires courantes à Hikueru, pendant l'absence de
l'Administrateur .

Par décision du Gouverneur, n°281, en date du 18 juin 1926 ,
M. Lafforgue, Commis principal du Secrétariat Général est nom:
mé Secrétaire du Comité d'organisation des réjouissances en rem-
placement de M. Marc Grand, démissionnaire .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 282, en date du 18 juin 4926 ,
des dispenses d'âge sont accordées aux élèves ci-après dénommés :

4° Certificat d'études métropolitain .

	

-

M 11 Allain, Hortense. Dispense de 5 jours .
M. Drollet . Jean .

	

-

	

-27 jours .

Papeete, le 26 juin 1926 .

RIVET .
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2° Brevet local d'enseignement . Avant d'entrer en fonctions, M . Cadet prêtera le serment exigé

M" Hérault, Rose . Dispense de 7 mois 27 jour. . par la loi .
M. Cadet jugera toutes affaires civiles, commerciales et correc -

tionnelles actuellement inscrites au rôle de la justice de poix elMM. Le Gayic, Terautohi . - 8 7 -
Passard, René . 6 -22
Murphy, Michael . 6 - 4 celles qui pourraient l'être pendant la durée de son séjour .

M lles Petiti, Hortense.

	

- 'li.

	

- 21 - -
Porol, Nathalie . 9 - 12 - -

	

Archipels .
Spitz, Irma . 15 - 21 -

M . Fuller . Maurice. - I

	

- 24 -
Par décision du Gouverneur, n° 33, en date du 14 juin 1926,

Par décision du Gouverneur, n° 284, en date du 19 juin 1926 ,
M. Gentil, Chef de Bureau hors classe des Secrétariats Généraux ,
est désigné pour remplacer, à la séance du Conseil d'Administra-
tion du 19 courant . M. le Secrétaire Général, en permission d'ab-
sence .

	

-

	

-

	

-

Par décision du. Gouverneur, n° 292, en date du 21 juin 1926 ,
M. Grand Marc, Commis de 2m0 classe de la Trésorerie de Tahiti ,
est mis sur sa demande, en disponibilité pour une durée d'un a n
à compte!- du 25 juin courant .

- Par arrêté du Gouverneur, n°294, en date du 24 juin 1926 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée a u
sieur Tua a Poilai, fils de Paitai a Tuapiki et de Moeké, né à Atiu ,
vers 1892, à l'effet de contracter mariage avec la dame Ninire n
Tectu .

Par arrêté du Gouverneur, n° 295, en dote du 25 juin 4926 ,
dispense de la production de son acte de naissance et du consen-
tement de ses parents est accordée au sieur Iaroslav Kreysa, né à
Zirkov (Tchécoslovaquie) le 19 mai 4899 â l'effet de contracte r
xwiriage avec la demoiselle Elisa Horakova ;

Dispense de la production de son acte de naissance et du consen -
tement de ses patents est accordée â la demoiselle Elisa Horako-
vo, née à Prague le 11 juillet 1904, fille de Fiançôis Horak et d e
Elisabeth Nemeckova .

Par arrêté du 0_ouverneur, n° 296, en date du 25 juin 1926 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordé e
au sieur Charles Muller, né à Brno (Tchécoslovaquie) le -24 décem-
bre 1903. fils de Jean Muller . et de Vincencie Dité, â l'effet d e
contracter mariage avec la demoiselle Rachel Temauri .

Par décision du Gouverneur, n° 297, en date du 25 juin 4926 ,
pour compter du W mai 1926, le sieur Faaura a Teupoorautoa es t
nommé brigadier mutoi de 2" classe et affecté â Pare en remplace -
ment du mutoi Natua a Fanaura décédé .

Le sieur Teuruoraa a Puarua est nommé mutoi de 3e classe à
Tetarerii en remplacement du sieur Faaura a Teupoorautaa .

Par décision du Gouverneur, n° -298, en date du 25 juin 1926 ,
2.1 . le Lieutenant dlnfanterie coloniale . Demay, prendr passage
en première classe sur le vapeur " Tahiti", de l'Union Steam Shi p
et C qui quittera le port de Papeete le -29 juin 1 .926 à destination
de San-Francisco .

Par décision du Gouverneur, n° 299, en date du 26 juin 1926 ,
M . Cadet . Substitut du Procureur de la République est nomm é
Juge cd hoc de la justice de paix à compétence étendue des 11es -
Sous-le-Vent en remplacement de M . Boulard . titulaire actuel
empêché .

un témoignage officiel de satisfaction est accordé au charpentie r
Nohorai Sae, polir services exceptionnels .

Par décision du Gouverneur, n° 34, en date du 28 avril 192& .
dispense de la production de son acte de naissance est accordée â
la Demoiselle Tahiatouani, fille de Tahiatou et de Ouimaï . tous
deux décédés, née à Hanamaté (Hiva-Oa) aux environs de 1860 ,
avant l'établissement de l'Etat-civil et domiciliée actuellement à
Hanatekeura (Hiva-0a), pour contracter mariage avec le nomm é
Faita .

Par décision du Gouverneur, n° 35, en date du 15 juin 4926 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée '1 0 à ta da-
me V° Temaurira a T ahai ; 2° au sieur Teriiata a Pila, à l'effet d e
contracter mariage entre eux .

Par décision du Gouverneur, n° 36, en date du 15 juin 4926 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée au sieu r
Teani a Turana à l'effet de contracter mariage avec la demoisell e
Nohoupo a Tehahe .

Par décision du Gouverneur, n° 37, en date du 15 juin 1926 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée au sieu r
Tiaitau a Nara, à l'effet de contracter Mariage avec la demoisell e
Hiutaua loane .

Par décision du Gouverneur, n° 38, en date du '15 juin 1926 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée t° à ta de-
moiselle Tuheiupoo & Taipua, 20 au sieur Tetumauri a Tetunhu à
l'effet de contracter mariage entre eux .

Par décision du Gouverneur, n°39, en date du 16 juin 4926,
dispense de production d'acte de naissance est accordée 1° à la da -
me Aurau a Mara, 2° au sieur Temataitu a Pito à l'effet de contrac-
ter niariage entre eux .

Par décision du Gouverneur, n° 40, en date du 16 juir 1926 ,
le sieur Chung Lap n° 1818, est nommé Chef de congrégatio n
chinoise (Groupement du " Kuo-Min-Tang "), en remplacement du
sieur Yu Yan n° 2'173 dont la démission est acceptée .

Par décision du Gouverneur, n° 4'1 . en date du 21 juin 1926 ,
la démission offerte par M . Lenoir Tuana . de son emploi de juge
de district près le Tribunal indigène d'Anapoto . Mutuaura (1e Ri-
matara) est acceptée pour compter du 31 mars 1926 .

Le sieur Taaroaihia o Tematahotoa, propriétaire à Rimatara es t
nommé pour compter du W avril 1926, juge de district prés l e
Tribunal indigène dAnapoto, Mutuaura, en remplacement d u
sieur Lenoir Tuana, démissionnaire .

Par décision du Gouverneur, n° 42, en date du 21 juin 1926 ,
la démission offerte par M . Taiore a Itaia, de son emploi de mu-
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toi du district de Mutuaura, est acceptée à compter du 31 décem -
bre 1925 .

Le èieur Tehauorono a Hein, propriétaire â Rimatara est nom-
mé tnutoi du district de Mutuaura, pour compter du t ee janvier
1926, en remplacement du sieur Taiore a Itaia, démissionnaire .

Par décision du Gouverneur, n° 43, en date du 22 juin 1926 ,
M. Punua s Mooroa, Secrétaire d'état-civil â Rimatara . est relev é
de ses fonctions, pour compter du 1e janvier 4926 .

M me Teura u Ravatua, Institutrice à Rimatara ., est nommée
Secrétaire de l'état-civil de l'île Rimatara, en remplacement d u
sieur Punua n Moorea, pour compter du 4. janvier 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 44, en date du 22 juin 126 ,
M. Punua a Mooroa, agent de perception à Rimatara, est relev é
de ses fonctions pour compter du 1 janvierA926 .

M n eTeuru a Rayatua . institutriceà Rima tara, est nommée agen t
de perception, en remplacement du sieur Punua a Moorea, pou r
compter du 4 janvier 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 45. en date du 25 juin 1926 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée, 10 à la
dame Puto s Viriamu, 2° au sieur Taneraitapu a Apo, à l'effet d e
contracter mariage entre eux .

Par décision du Gouverneur, n° 93, en date du 2 juin 49-26 ,
un témoignage officiel de satisfaction est accordé au maître char -
pentier Tauirarii a Tiaipoi, pour services exceptionnels .

PARTIE NON OFFICIELL E

e

	

BANQUE DE

	

L'Il)0-CllIN E

SUCCURSALE DE PAPRET E

Situation au 31 mai 192G .

ACTiF
Dépôt au Trésor à Paris en garantie de la circulation . 8 .024 .333 r 33
Numéraire en caisse 	 .f .390 .403 0

Effets escomptés	 3 .17

	

480 38
Portefeuille et avances . 2 Effets à encaisser	 5 .137 .651 1 3

( Avances diverses	 10 .143 .488 45
Administration centrale et correspondants	 19 .821 .048 3 1
Comptes d'ordre et divers__	 - .715 621 84

50 .405 . 66 70
- -

	

PASSI F
Billets de banque au porteur en circulation	 952 .815r »
Comptes courants et de dépôts 	 3 .103 .673 9 3
Effets à payer	 40 .138 4
Comptes d'encaissement	 4 .515 131 7 9
Administration centrale et correspondants	 9 .481 .843 3 8
Comptes d'ordre et divers 	 3 .422.04 1 8

50405 . 66 70

Papeete, le 31 mai 1926 .
Le Directeur,

G . DUCHATEAU.

ANNONCES JUOICEAIRES

Etude de Me MARIUS BERTRAND, Défenseur à Papeete ,
Quai de l'Uranie .

VENTE
SUR SURENCHÈRE DU SIXIÈME,

et sur baisse de mise à prix .

Au plus offrant et dernier enchérisseur en l'audience des
criées du Tribunal civil de Papeete séant au Palais de Justic e
à Papeete, salle ordinaire desdites audiences .

peete. -

	

-
En présence de :

- Madame Mary Telesio, propriétaire demeurant à Pa-
peete .

Ayant W Henri Hoppenstedt, pour Défenseur .
20— Madame Tauteorâni a Mamaava a Faahei et son mar i

Tuarii a Ratia pour la validité, demeurant ensemble à Paea .
3° - Madame Meretinian a Faahei et son mari Teotahj a Ai -

matai par la validité, demeurant ensemble à Paea .
4° M . Alphonse Distel . commerçant, demeurant à Papeete ,

surenchérisseur de l'ancien 3 lot terre Vai/iopui a
3° M . et Mme Ben Ohapman, adjudicataires surenchéris d u

jer lot : terre "Pohatu- Uriri
60 M. Skare, demeurant à Papeete adjudicataire surenchér i

du 3 lot ancien, terre Vaihopuia " .

Désignation :
10 - En ce qui concerne la terre "PIJHAflT-uRm.RI .

Premier lot . - Ancien.
Sur surenchère du sixième .

Terrain plat, clôturé en fil de fer barbelé, situé entre le vingt -
quatrième et le vingt-cinquième kilomètre, en bordure de la mer
est traversé par la route de ceinture qu'il borde sur une distanc e
d'environ soixante-treize mètres . lia superficie approximative
de cette terre serait de un hectare, quatorze ares, trente-un cen -
tiares environ . Sol de bonne qualité, propre à diverses culture s
(cocotier, caféier, -bananier, etc .) . Il existe sur cette terre : cin-
quante-neuf cocotiers cii rapport, âgés d'environ de vingt ans ,
et deux autres non encore en rapport ; deux avocatiers, trois
manguiers, treize kapoks, onze majore, une cinquantaine d e
touffes de bananiers, une pomme acajou, deux citronniers .

Maison d'habitation abandonnée, en mauvais état , dimen-
sions : trente pieds de long sur vingt-quatre de large ; la toitur e
se compose de quatre-vingts tôles de huit pieds soutenues par
une charpente en -bois blanc sont en assez bonne conservation .

Le Mardi, 20 Juillet 1926, à 8 heures du matin .

En trois lots des immeubles ci-après désignés sis à Paea ,
île Tahiti .

On fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra qu'en exécutio n
d'un jugement rendu par le Tribunal Civil de Papeete le 26 jan-
vier 1926, enregistré et signifié, et par suite des surSchère s

- portées sur les premier e; troisième lots anciens de la vente aux
enchères à la barre du tribunal du 15 juin 1926, par Me Mary
Telesio et M . Alphonse Distel et du défaut de mise à prixen
ce qui concerne le 4° lot ancien, aura lieu la vente des pro-
priétés ci-après désignées, et aux requêtes, poursuites et dili-
gence de Mademoiselle Puetau a Faahei, célibataire majeure ,
demeurant à Paea .

	

-
Ayant M Marins Bertrand pour Défenseur demeurant à Pa-
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- En ce qui concerne la terre" VAIHOPUJA " .

Troisième loL—Ancien .
Sur surenchère du sixième .

La superficie de cette terre serait environ de trois hectares ,
huit ares, dont un tiers environ en plaine, le reste en colline asse z
escarpée. Front de mer d'environ soixante-quinze mètres . Tra-
versée par la route de ceinture, baignée par la mer, cette terre ,
située au vingt-septième kilomètre, est clôturée du côté de la
montagne par un fil de fer barbelé . Terrain sec dans sa parti e
escarpée, un peu plus frais dans sa partie basse, autrefois occu -
pée par une vanillière dont on retrouve encore les traces- On
trouve sur cette terre quatre-vingt-trois cocotiers, jolie petit e
plage au. bord de la nier, où pourrait être édifiée une habitation .

3° - En ce qui concerne la terre "PIJHANA".

Quatrième lot . —Ancien .
sur baisse de mise à prix.

Située vers le kilomètre vingt- s4pt cinq cents environ de l a
route de ceinture qui la borde sur l'un de ses petits côtés . Clô-
turée au moyen de deux ronces artificielles sur trois cô-
tés et d'un seul de ces fils du côté de la montagne . Cette par-

-celle constitue un très bon terrain pour toutes cultures . Le sol
peu rocailleux et plat sauf aux abords immédiats de la base d e
la colline qui le limite du côté opposé à la route de ceinture es t
riche et sain ; la superficie de cette parcelle serait de soixante-
douze ares, trente-sept centiares . Cette terre porte trente-u n
cocotiers en rapport âgés d'une trentaine d'années, deux autre s
sur le point de rapporter, cinq mangiers et quatre majore .

Mises à prix :

Outre les charges, clauses et conditions énoncées au Cahier
des charges, les enchères seronL reçues sur les mises à pri x
fixées par le jugement sus-énoncé, savoir :

/ ier Lot. - Terre Pohatu-U,'iuriet constructions 25 .31666
ftIO Lot . Ancien 3e lot .— Terre Vaihopuia	 17 .500 fr .

3rne Lot . Ancien 4 0 lot .

	

Terre l'ahana	 - 2 .500 fr . .

Fait et rédigé à Pape.ete le 30 avril 1926, par le Défenseur ,
poursuivant Me Bertrand .
- S'adresser pour les renseignements au Greffe du Tribunal d e
Papeete et à mi > Bertrand, Défenseur à Papeete, dépositair e
d'une copie de l'enchère . -

Etude de Me MARIUS BERTRAND, Défenseur à Papeete .

Suivant exploit de Me Assaud, Huissier à Papeete, en dat e
du quinze juin f926, enregistré ;

Et à la requête de M . Albert Âtger, propriétaire, demeuran t
à Fautaua, près Papeete peur lequel domicile est élu à Papeete ,
Quai de l'Uranie, en l'étude de M° Marias Bertrand, Défen-
seur .

Notification a été faite à M. le Procureur de la République
près le Tribunal civil dé Papeete, en son parquet, au Palais d e
Justice, à Papeete .

De l'expédition dûment cii forme d'un acte dressé au Greff e
du Tribunal civil de Papeete, le six mai 1926, enregistré, cons-
tatant le dépôt fait ledit jour audit Greffe par Me Marius Ber-
trand, Défenseur du requérant, de la copie dûment collationnée
et signée d'un jugement rendu en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de Papeete, le 5janvier 1926 contenant adjudica-
tion à la requête de M. Albert Atger au profit de ce dernie r
d'une terre Oroomoo ou Roomoo sise à Hanino, Tahaa, 11es-Sous -
le-Vent, moyennant le prix principal de trois mille sept cents

francs et des terres groupées Tamaruohiti et Huitearoa sises à
Hauino, Tahaa, 11es-Sous-le-Vent, moyennant le prix princi-
pal de vingt-deux mille francs, outre les charges pour les deux
immeubles. -

	

-
Avec déclaration 1° que ladite notification lui était ains i

faite, conformément aux prescriptions de l'article 2 .194 du Co-
de civil pour qu'il eut à prendre dans le délai de deux mois ,
telles inscriptions d'hypothèques légales qu'il aviserait, et que
faute par lui de ce faire, dans ledit délai et icelui passé, les im -
meubles dont s'agit seraient et demeureraient aux mains du re-
quérant définitivement purgés et libérés de toutes hypothèque s
de cette nature non inscrites ; 2° que les anciens propriétaires
outre les vendeurs sont la Princesse Teriinavaharoa Pomare ,
actuellement décédée et représentée par Alexandre Taaroa ,
sous la tutelle actuelle de Norman Teriitua Brander et Poma-
tea Jesseca Salmon, ses enfants susnommés, la Princesse Te-
riirnaevarua Pomare, demeurant à Papeete, la Princesse Terii-
vaetua Pomare décédée, représentée par Marion Purea Bran -
der, Noélina Brander, ses petits enfants, venant eux-mêmes pa r
représentation de leu{ père décédé John -Teriinuiotahiti Bran-
der, son fils et que tous ceux du chef desquels il pourrait êtr e
pris des inscriptions d'hypothèque légale n'étant pas connu s
du requérant, il ferait publier la présente notification dans l e
Journal officiel de la Colonie, conformément à la loi .

Signé : MARIUS BERTRAND .

ANNONCES DIVERSES

Étude de Me THURET, Notaire à Papeete .

"SOCIÉTÉ COMMERCIALE DE L 'OCEÀNIE "

Société Anonyme an Capital de 360 .000 francs
dont le siège est à. Papeete

1 . —Suivant acte reçu par Me P-KIJIRET, Notaire à Paçete
le 2 juin 1926, 1° M . Charles Browu-Petersen, négociant de-
meurant à Papeete ; 2° M. Emile, Alexandre MARTIN, com-
merçant et industriel, demeurant à Papeete ; 30 et M. Georges
BAMBRIDGE, négociant, demeurant aussi à Papeete, ont éta-
bli les statuts d'une Société Anonyme, desquels statuts il a été
extrait littéralement ce qui sui t

Article premier. - II-est formé sous la dénomination de
"SOCIETE COMMERCIALE DE L'OCEANIE" une Socié-
té anonyme qui existera entre les propriétaires des actions ci -
après créées et sera régie par le code de Commerce, par le s
lois en vigueur dans la Colonie sur lés sociétés et par les pré-
sents statuts .

Article deuxième. - Cette société a pour objet :

	

-
Le commerce général de tous produits d'importation et d'ek-

portation dans l'étendue des Etablissements français de l'Océa -
nie, par vente, échange ou achat .

	

-
La construction, l'achat, l'échange, la vente et l'exploitatio n

de tous navires à vapeur, à moteur ou à voilés nécessaires pour
effectuer ledit commerce .

L'achat, l'échange, la construction et la vente de tous immeu-
bles et droits immobiliers .

L'armement, la location et l'exploitation directe ou indirect e
desdits navires .

La consignation de tous navires français ou étrangers .
Et enfin toutes les opérations commerciales et autres, se rat -

tachant directement ou indirectement auxdits objets .
Article troisième. - Le siège social est à Papeete, quai d u

commerce .
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Article quatrième . - La durée de la société est fixée à cin-
quante années, à - compter du jour de sa constitution définitive ;
sauf le cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévu s
aux présents statuts .

Article cinquième. - Le capital social est fixé à trois cen t
mille francs et divisé en trois cents actions de mille- francs cha -
cune, lesquelles devront être souscrites et entièrement libérée s
en espèces, avant la constitution de la société .

- Article sixième . - Les actions sont au porteur : elles se
transmettent par la simple tradition du titre . Toutefois celle s
déposées par les administrateurs à la garantie de leur gestio n
doivent 'être nominatives, conformément à la loi .

Les titres d'actions sont extraits d'un registre à souches, nu-
mérotés et revêtus de la signature de deux administrateurs .

Article septième . - Les actionnaires ne sont responsables
que jusqu'à concurrence du montant des actions qu'ils possèdent ;

Article huitième. - La Société est administrée par un con-
seil composé de cinq membres pris parmi lei associés et nommé s
par l'assemblée générale des actionnaires.

La durée dés fonctions des administrateurs est de deux années .
• Ils peuvent toujours êre réélus .

Article neuvième . - Si une place d'administrateur devient
vacante dans l'intervalle de deux assemblées générales . le% qua -
tre autres administrateurs doivent pourvoir provisoirement au
remplacement de leur collègue jusqu'à la prochaine assemblé e
générale qui procède à l'élection définitive .

Article onzième .— Le conseil nomme parmi ses membres un
président .

Article douzième. - ILse réunit au siège social, sur la con-
vocation de son président ou de deux de ses membres, aussi sou -
vent pie l'exige l'intérêt de la société et, de drùit au moins une
fois par mois .

	

-
La présence de deux membres est nécessaire pour la validit é

des délibérations .
Les délibérations sont prises à la majorité des voix, s'il y a

trois membres présents, et à l'unanimité, si deux membres seu-
lement assistent à la séance .

Article treizième . - Les décisions du conseil sont constatée s
par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et signé s
par deux administrateurs au moins . -

Les copies ou extraits à délivrer sont certifiés par un admi-
nistrateur .

	

-
Article quatorzième. - Le conseil d'administration ales pou-

voirs les plus étendus ; il petit notamment : acheter, retirer et
vendre toutes valeurs et droits mobiliers ; consentir ou accepte r
tous baux et locations; faire tous traités et marchés ; exercer
toutes actions judiciaires ; transiger, compromettié ; idoiïnc r
tous désistements et mainlevées avant ou après paiement.

Article quinzième. - Les actes autorisés par le conseil, ainsi "
que les mandats et retraits de fonds, souscriptions, endos o u
acquits d'effets de commerce sont signés par deux administra-
teurs, à moins d'une délégation spéciale du conseil à un admi-
nistrateur ou à tout autre mandataire .

Article seizième . - Les fonctions d'administrateur sont gra-
tuites ; toutefois le conseil d'administration peut déléguer tou t
ou partie de ses pouvoirs à un mandataire, dans ce cas il pourra
être attribué à ce mandataire une rétribution mensuelle ou an-
nuelle qui sera fixée par l'assemblée générale et qui sera main-
tenue jusqu'à nouvelle décision de sa pàrt .

Article dix-huitième . - L'assemblée générale régulièremen t
constituée représente l'universalité des actionnaires ; ses déci-
sions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, le s
dissidents et les incapables .

Article dix-neuvième .— L'assemblée générale se tient chaque
t

année avant la fin du mois d'avril, aux jour, beaxeeti.ieuÀé-
signés par le conseil d'administration .

Elle peut être convoquée, extraordinairement, en cas d'ur-
gence, par les administrateurs on par les commissaires
- Les convocations sont faites, vingt jours au moins à l'avance
par un avis inséré dans le Journal officiel de la Colonie.- 0e
délai peut être réduit à huit jours pour les assemblées extraor-
dinaires, ou convoquées extraordinairement, ou sur deuxièm e
«invocation (sauf l'effet des dispositions de la loi applicable s
aux assemblées extraordinaires .)

	

-

	

-
L'ordre du jour est arrêté par le conseil .

	

-
Article vingtième . — L'assemblée générale se compose d e

tous les actionnaires, quel que soit le nombre de leurs actions .
Nul ne peut représenter un actionnaire, s'il n'est lui-mêm e

actionnaire . -

	

-
Les actionnaiies doivent pour assister à l'assemblée, dépose r

leurs titres, cinq jours au moins avant la réunion au siège socia l
ou dans tout autre lieu indiqué dans l'avis de convocation .
- Article vingt-et-unième . - L'assemblé'e est présidée par l e
Président du conseil d'administration, assistée des déni plu s
forts actionnaires présents et acceptants, comme scrutateurs .
Le bureau ainsi formé désigne le secrétaire .

Il- est tenu une feuille de présence qui est certifiée par le bu -
reau.	

Article vingt-deuxième. - Les délibérations sont prises à la
majorité des voix des membres présents, sauf dans les cas pré -
vus à l'article vingt-cinquième ci-après . En cas de partage, la
voix du Président est prépondérante.

	

-
Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possèd e

et représente d'actions sans limitation .
Article vingt-troisième . - Pour que les délibérations soien t

valables . l'Assemblée générale ordinaire (annuelle ou convoqué e
extraordinairement) doit réunir le qucrum fixée par l'articl e
vingt-neuf de la loi du vingt-quatre juillet mil huit cent soi-
xantesept .

	

-

	

-
Article vingt-quat-riéme. -,- L'assemblée générale ordinaire . -

- entend le rapport du conseil d'administration et des cônimis-
saires ;- elle discute, approuve ou redresse les -comptes, fixe le
dividende, nomme les administrateurs et les commissaires, dé -
libère sur les propositions portées à l'ordre du jour et qui n e
sont pas de la compétence de l'assemblée extraordinaire, no-
tamment sur toutes acquisitions, échAnges et ventes d'immeu-
bles, et sur tous emprunts hypothécaires ou autres enfin, ell e
statue souverainement sur toits les intérêts de la- Société :

Article vingt-cinquième. - L'assemblée générale extraordi-
naire réunissant les trois-quarts au moins du capital social, -
peut sur l'initiative du Conseil d'administration, apporter au x
statuts toute modification, quelles quelles soient, autorisées par -
les lois sur les sociétés, sans pouioir toutefoischanger l'objet d e
la société dans son essence . Si elle ne réunit pas les trois-quart s
du capital social, sur une première convocation, de nouvelles
assemblées peuvent être convoquées, et délibèrent dans les con -
ditions déterminées par le paragraphe quatre de l'article trente -
et-un nouveau de laioi du vingt-quatre juillet mil huit cent soi-
xante-sept .

Dais toutes les assemblées extraordinaires, les délibération s
sont prises la majorité des deux tiers des voix des actionnaire sprésents,

	

-
Article vingt-sixième. - Les délibérations de l'assemblée gé-

nérale sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur nu
registre spécial et signés par les membres du bureau . Les copies
ou extraits de ces procès-verbaux sont signés par un adminis-
trateur .

Article vingt-neuvième. - Sur les bénéfices nets annuels, il
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est prélevé un vingtième pour la formation d'un fonds de ré- -
serve, jusqu'à ce que ce fonds ait atteint le dixième du capita l
social .

L'excédent des bénéfices, sauf la portion qui serait affecté e
à la constitution d'un fond de prévoyance, sera reparti, à titre
de dividende aux actionnaires .

Article trentième . - A l'expiration de la société on en cas d e
dissolution anticipée, l'assemblée générale règle le mode de li-
quidation et nomme tin on plusieurs liquidateurs qui auront le s
pouvoirs les plus étendus .

Les liqUdateurs pourront notamment en vertu d'une délibé-
ration de l'assemblée générale, faire la cession ou l'apport de s
biens, droits, actions et obligations de la société dissoute .

Article trente-et-unième . - Ea cas de contestations, tout ac-
tionnaire doit faire élection de domicile à Papeete, et toute s
assignations et notifications sont valablement données à ce do-
micile . A défaut d'élection de domicile, celle-ci a lieu de plei n
droit au Parquet du Procureur de la République près le Tri-
bunal civil de Papeete le domicile élu, formellement ou statu-
tairement, entraîne attributin de juridiction aux tribunaux
compétents de Papeet e

lI . - Suivant acte reçu par 14le THURET, Notaire àPapeete ,
soussigné le 3juin 1926, MM . Brown-Petersen, Martin et Geor-
ges Bambridge ont déclaré : Que le capital en numéraie et
s'élevant à 300 .000 francs représentés par 300 actions de 1 .000
francs chacune a été entièrement souscrit par divers ; 20 Et
qu'il a été versé par chaique souscripteur une somme égale à l a
totalité du montant des actions par lui souscrites .

III. - Aux termes d'une délibération de l 'assemblée géné-
rale des actionnaires en date du 7 juin 1926, dont une copi e
conforme n été déposée à M PHU'RET, Notaire à Papeete ,
soussigné suivant acte reçu par lui les juin 1926 enregistré ,
l'assemblée a nommé pour composer le Conseil d'administration .

1° M . Charles BROWN-PETIERSEN, Négociant à Papeete ;
2° M. Emile MARTIN. Industriel à Papeete ;
3° M . Georges BAMBRIDGE . Négociant à Papeete .
4° M . Lionel RAMBRIDGE, Négociant à Papeete .

° 3L William BAMBRIDGE, Négociant à Papeete .
Elle a nommé pour commissaires :

1° M. Antony BAMBRIDGE, Négociant à Papeete .
20 M. Francis DEXTER, Négociant à Papeete .

Les Administrateurs et les Cômissaires ont déclaré accepter
leurs fonctions .

En conséquence, la société s'est trouvée définitivement cons-
tituée le 7 juin 1926, date de cette assemblée .

IV. - Une expédition de l'acte de société, de la déclaratio n
des fondateurs, ensemble la liste des actionnaires qui y est jointe
et de la délibération a été déposée le 12 juin 1926 aux greffe s
des Tribunaux de Papeete .

	

T

Pour extrai t
E. THURET, Notaire .

Etude de Me LÉ0NcE BRAULT, Défenseur à Papeete .

PUBLICATION DE SOCIÉTÉ.

COMPAGNIE TAHITIENNE COMMERCIAL E
ET DE NAVIGATION .

1 .

D'un acte sous signatures privées, en date à Papeete du 24 juin

1926 . dont l'un des exemplaires a été déposé pour minute à W
THUBET, Notaire à Papeete, il a été extrait ce qui suit :

Article 'P' . - Il est formé une Société Anonyme entre les sous -
signés

MM . CHAO-FAT. n° 1480 ;
CHIN-ON . n° 1045 ;
yuN g-SING. n° 2256
LAY-YIK-MO\, n° 2727 ;

-

	

LAO-PA O n° 2321 ;
CHONG-ON-HI . n° 2377 ;
LAO-AH . LOl, n° 270.2 .

tous commerçants demeurant à Papeete, et tous ceux qui se ren-
dront acquéreurs des actions ci-après crées . Cette société sera régi e
par le Code de Commerce et par les lois en vigueur suries Sociétés ,
notamment la loi du 21 juillet 1867, et par les présents statuts .

Article 2 . - Cette société, aura pour dénomination et raison so-
ciale "COMPAGNIE TAHITIENNE COMMERCIALE ET DE NA -
VIGATIO N

Article 3. - Son siège social et établi à Papeete, lie Tahiti
(Etablissements Français de FOcéanie) . Le Conseil d'Administra-
tion après l'avis de l'Assemblée générale des actionnaires, aura l a
faculté de créer, soit dans la Colonie soit à l'Etranger, des Suc-
cursales et des Agences partout où il en reconnaitra l'utilité, san s
qu'il puisse en résulter aucune dérogation à l'attribution de juri-
diction établie à l'article 52 ci-après .

Article 4 . - La durée de la Société est de trente années, à com-
pter du jour de sa constitution définitive, sauf les cas de dissolu-
tion anticipée ou-de prorogation prévus aux présents statuts .

Article 5 . - La société a peur objét :
L'achat, la vente, la location, la construction, l'armement ,

l'échange et l'exploitation directe ou indirecte de tous bâtiment s
demer ;

	

-

	

,

	

-
La création et l'exploitation de tous services et entreprises de

transports maritimes ;

	

-

	

-
Et généralement toutes opérations commerciales financières ,

industrielles ou immobilières, se rattachant directement ou indirec-
tement à l'un des objets ci-dessus énumérés .

TITRE II .

Fond social . Actions .

	

-

Article 6. - Le capital social est fixé à cinq cent trente-cin q
mille cinq cents francs, divisé en mille soixante-onze actions d e
cinq cents francs, toutes, à souscrire ét è libérer en numéraire .

- Article 8 . - Les actions sont nominatives . Leur propriété es t
établie par une inscription sur les registres de la Société . Les titre s
sont extraits d'un registre à souche, frappés du timbre sec de l a
Société, et revêtus d& la signature de deux administrateurs .

Article 9.- La cession des actions s'opère par un transfert su r
les registres de la Société, signé par le cédant et le cessionnaire ,
ou leurs mandataires, et Fun des administrateurs . Le titre contien -
dra la mention du transfert .

Article 40 . - Les actions seront indivisibles à l'égard de la So-
ciété qui ne reconnait qu'un seul propriétaire pour chaque action .
Tous les propriétaires indivis d'une action, sent tenus de se fair e
représenter auprès de la Société . par une seule e.t même personne .

Article î-1 . - La possession dune action emporte adhésion au x
statuts de la société et aux décisions de l'Assemblée générale . Tout
actionnaire ne pourravendre ses actions qu'après avoir donné l a
préférence à la Société, puis ses membres ou à. ceux du "Kun--
Min-Tang ' . Toutefois, après avoir, par le moyen d'une- annonce
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placardée par les soins du Directeur pendant un mois au siège social ,
porté à la connaissance de la Société . son intention de céder ses
droits, l'actionnaire peut transférer ses titres à des tierces person-
nes . De plus, l'Assemblée générale aura le droit de déclarer que Fun
ou plusieurs des associés cesseront de faire partie de la société .

L'associé qui cessera de faire partie de la Société soit par l'effe t
-de sa volonté, soit par suite de décision de l'Assemblée générale ,
restera, pendant un an, tenu envers les tiers . de toutes les obliga-
tions existant au moment de sa retraite et à cet effet, le Consei l
d'Administration aura la faculté, quand il le jugera utile . de ne

verser à l'associé le montant de ses apports qu'à l'expiration de C e
délai de un'an .

Article 12- - La société ne sera point dissoute par la mort, l a
retraite, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de lin des as-

sociés ; Elle continuera de plein droit entre les autres associés .

Article 13. — Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne
peuvent sous aucun prétexte que ce soit . provoquer l'apposition
des scellés sur les biens et valeurs de la Société, en demander l e
partage ou la licitation, ni s'immiscer en aucune manière dans so n
administration . Il doivent pour l ' exercice de leurs droits, s'en rap-
porter aux inventaires sociaux et aux décisions de l'Assemblée
générale et du Conseil d'Administration .

Article 14 . — En cas d 'augmentation du fonds social, les pro-
priétaires des actions antérieurement émises, auront droit d e
préférence dans la proportion des titres par eux possédés à la sous-
cription des nouvelles actions à émettre, sauf décision de l'Assem -
blée générale .

Article 15. — Aucune personne ayant des intérêts dans un e
entreprise de transportfaisant concurrence à celle de la Sociét é
ne sera admise à souscrire des actions de celle-ci . il en sera de
même de toute personne précédemment exclue de la Société pa r
l 'Assemblée générale .

	

-
Article 16 . — En cas de perte d'un titre nominatif . la compagnie

ne peut être tenue d ' eh délivrer un nouveau que moyennant cau-
tion, conformément aux articles 151, 152 et 153 du code de com-
merce .

Le nouveau titre sera délivré trois mois seulement après que l a
déclaration de perte aura été placardée au siège social à Papeete .

TITRE III .

De l'Administration de la Société .

Articlel7.— La société est dirigée par un comité directeur com-
posé : d 'un directeur et d ' un caissier, élus pour un an et rééligibles ,
nommés par l ' assemblée générale des actionnaires .

Ces deux membres devront, pour la garantie de leur gestion ,
justifier : le Directeur et le Caissier d'un cautionnement de cinquant e
actions chacun. Ces actions sont inaliénables pendant la durée d e
leurs fonctions et seront déposées dans la Cause sociale .

Article 19 . — Le Directeur a les pouvoirs les plus étendus pou r
la gestion et l'Administration de la Société . Sa compétence s'éten d
à tous les actes non réservés à l'Assemblée générale, par la loi e t
parles présents statuts .

II a notamment les pouvoirs suivants, lesquels sont énonciatif s
et non limitatifs :

4 e Il représente la société vis-à-vis des tiers ;
2° Il délibère sur toutes les opérations de la société . Il autorise

tous actes relatifs à ces opérations ;
3° 1l dirige l'entreprise et le personnel de la société ; il devra

sur chaque navire embarquer un fondé de pouvoirs, lequel aura
fourni préalablement un cautionnement de dix actions ;

4° Il fixe les dépenses générales d'administration et d 'exploita-
tion, règle les approvisionnements de toute sorte :

5° Il accepte et organise tous services des transports particulier s
ou publics, et participe à toute entreprise analogue ;

6° Il passe les marchés, traités, soumissions et entreprises d e
toutd nature rentrant dans l 'objet de la Société, et contracte, à
l'occasion de toutes ces opérations, tous engagements et obliga-
tions au nom de la Société ;

	

-
7° Il autorise tous achats et ventes, tous baux et locations d e

biens meubles et immeubles, tous emprunts avec et sans garanti e
hypothécaire ; mais seulement après autorisation du Consei l
d 'Administration :

8° Il verse tous cautionnements, soit en titres, soit en espèces ;
90 Il touche les sommes dues à la Société. effectue tous retraits

de cautionnements, en espèces, titres et autrement . et donne toutes
quittances et décharges ; il paie toutes les sommes dues par la So -
ciété ;

10° Il fixe tous modes de paiement vis-à-vis des débiteurs de l a
Société et accepte toutes garanties mobilières, immobilières et pri -
vilégiées ; il fait main-levée de toutes inscriptions, saisies, opposi -
tions avec ou sans paiement ;

	

-
11° Il exerce toutes poursuites judiciaires avec l'assentimen t

du Conseil d'Administration ;
12° Il contracte toutes assurances de toute nature après avi s

dudit conseil ;
13° Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous billets . traites ,

lettres de change. mandats, effets de commerce quelconques ; i l
cautionne et avalise ;

14° I1 arréte les comptes annuels, les états de situation, les in -
ventaires et les soumet à l'Assemblée Générale des actionnaires ;

15° Il délibère et statue sur toutes propositions à faire à l ' assem-

TITRE IV.

Du Conseil d ' Administration .

Article 26 . — Un conseil d'administration. composé de douze .
membres élus pour un an et rééligibles est chargé de surveiller l a
gestion du comité directeur.

blée générale et arrête l ' ordre du jour ;
16° Il convoque les assemblées générales de toute nature ;
1 ;° Il signe tous actes de tranferts de déclaration de douane, i l

demande toutes autorisations, signe tous engagements à toute s
autorités ou administrations maritimes ou autres, remplit toute s
formalités pour passage des bateaux de la société, et, s'il y a lieu ,
accrédite tous agents pour prendre les engagements ci-dessus e n
ses lieu et place ;

Article 20.- Les actes engageant la société vis-à-vis des tiers ,
devront porter la signature du Directeur ;

Article 23 . — Le caissier tient toutes les écritures sous la res-
ponsabilitépersonnelle du Directeur . Il est chargé de la caisse
courante .

Articles 24 . — L'assemblée générale des actionnaires désigne e n
outre chaque année . un ou plusieurs commissaires associés ou non ,
chargés de faire un rapport à l ' assemblée générale l 'année sui -
vante, sur le bilan, sur les comptes présentés par les administra-
teurs .

Article 25 . — Le rôle de ces commissaires est défini par les ar-
ticles 32 et :33 de la loi du 24 juillet 1867 . Leurs fonctions durent
un an ; ils sont rééligibles, il est alloué aux commissaires une ré-
munération dont l'importance est déterminée par l ' assemblée gé-
nérale chaque année .
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Le conseil d'administration est tenu, dans le cas où la demand e
lui en est faite par des actionnaires représentant au moins u n

- quart du capital social, de réunir l'assemblée générale .
Les convocations aux assemblées générales sont faites, au moin s

quinze jours k l'avance, par la voie d'une insertion au Journal offi-
ciel de la Colonie .

Les avis de convocation doivent toujours faire connaître som-
mairement le but de la réunion .

Article 3-1 . - L'assemblée générale régulièrement convoquée e t
constituée représente l'universalité des actionnaires .

Les délibérations prises conformément & la loi et aux statut s
obligent tous les actionnaires, même les absents, incapables o u
dissidents .

Article 32 . L'assemblée générale se compose de tous les ac-
tionnaires, possédant personnllement une action avant la convo-
cation de l'assemblée . La possession d-'une action donnera droit à
une voix .

	

-

Article 38 . —L'assemblée générale qui aura & délibérer sur des
cas prévus aux articles 30 et 31 de la loi du 24 juillet 1867, ne sera
régulièrement constituée que si elle représente au moins la moiti é
du capital social . Si l'assemblée ne réunit pas un nombre d'action-
naires représentant la moitié du capital social, ellene peut pren-
dre qu'une délibération provisoire . Dans ce cas, une nouvell e
assemblée générale est convoquée . Deux avis publiés â quinze jours
d'intervalle, au moins un mois à l'avance, dans le Journal officiel
font connaître aux actionnaires les résolutions adoptées par- l a
première assemblée, et ces résolutions deviennent définitives, s i
-elles sont approuvées par la nouvelle assemblée, composée d'u n
nombre d'actionnaires représentant le cinquième au moins du ca-
pital social .

	

-

Article 40 .— Une première assembléegénérale sera réunie pou r
vérifier la sincérité de la déclaration des fondateurs, prescrite pa r
le deuxième paragraphe de l'article 24 de la loi du 24 juillet 1867 .

Le délai pour la convocation de cette première assemblée géné-
rale pourra être réduit à cinq jours et se faire par voie de lettre s
seulement sans l'insertion de l'avis an Journal officiel .

Cette première assemblée, qui doit réunir la moitié au moins d u
capital social, procède à la vérification dela déclaration dont s'agit .
Elle nomme les premiers administrateurs ; , elle nomme égalemen t
les commissaires pour la première année . Le procÈs-verbal de l a
séance constate l'acceptation des administrateurs et des commis-
saires présnts .

La société est constituée i partir de cette acceptation .

Article 45 - II sera dressé chaque année aprés l'inventaire un e
balance générale de l'exercice écoulé, qui sera vérifiée, puis signée
par le Conseil d'administration ; copie en sera délivrée à chacun
des actionnaires .

	

-
Les bénéfices de l'exercice seront distribués aux actionnaire s

dans la proportion de soixante-dix centièrnés .

	

-
Trois centièmes des bénéfices seront immédiatement délivrés a u

Directeur, Caissier et Commissaire du bord, à titre de commission ,
è condition toutefois qu'ils aient été en fonctions pendant l'exer-
cice entier .

Trois autres centièmes au conseil d'administration pour être
repartis entre ses membres .

	

-
Et enfin les derniers vingt-quatre centièmes resteront acquis a u

capital de la société- pour constituer la réserve légale prévue à
l'article 36 de la loi du 24 juillet 1867.

	

TITRE- VII .

	

-

	

-

Dissolution . - Liquidation .

	

-

Article 46 . - En cas de perte de la moitié du capital social, les
administrateurs sont- tenus de convoquer l'assemblée générale de s
actionnaires â l'effet de statuer sur la continuation ou la dissolu-
tion de la société . La résolution de l'assemblée est dans tous les
cas rendue publique au moyen du dépôt et de l'insertion prescrit s
par les articles 55et 56 de ta loi de 4867 .

	

-
Article 47 . - Au cas de dissolution de la société, l'assemblée

génrale détermine, sur la proposition du Conseil d'administration ,
le mode de liquidation et nomme les liquidateurs .

	

-
Les pouvoirs de l'assemblée générale se continuent pendant

toute la liquidation . Elle peut notamment adjoindre des commis-
saires aux liquidateurs ; lesremplacer s'il y a lieu ; recevoir et ap-
prouver leurs comptes et leu,- donner quittance .
- Article 48. - Pendant la durée de la société, et après sa disso-
luiion jusqu'à sa liquidation ompléte, les immeubles et autre va -
leurs dépendant de la société appartiennent toujours à l'être mora l
et collectif . -

En conséquence . ils ne peuvent 'ètr-e considérés comme la pro-
priété des actionnaires pris individuellement .

	

-

- Article 51 .— Dans le cas de contestations, tout actionnaire de-
vra faire élection de domicile à Papeete, et toutes notifications e t
assignations lui seront valablement faites au domicile par lui lu ,
sans avoir égard â sa demeure réelle .

A défaut d'élection de domicile, cette élection aura lieu de plei n
droit au Parquet du Procureur de la République, près les Tribu-
naux de Papeete . Le domicile élu entraînera attribution de juri-
diction aux Tribunaux compétents de Papeete . -

-

	

II .

	

-

Suivant acte reçu par Me MURET, Notaire à Papeete, le 25 jui n
1926. les fondateurs de la "Compagnie Tahitienne Commercial e
et de Navigation", ont déclaré que le capital de ladite société a
été entièrement souscrit et que chaque souscripteur a versé l'inté-
gralité du montant des actions par lui souscrites ; et, à l'appui de
leur déclaration, ils ont représenté la liste des souscripteurs e t

Il est nommé lors de l'assemblée générale annuelle des action-
naires .

	

-

	

-
Les membres de ce conseil seront choisis de la façon suivante :

Huit ayant leur résidence à Papeete ; un de Huahine ; deux de
Raiatea et un de Bora-Bora .

Chaque administrateur doit être propriétaire de cinq actions ,
inaliénables pendant la durée de ses fonctions et déposées dans l a
caisse sociale .

Ce conseil nomme parmi ses membres un président et un secré-
taire .

	

-
Dans le cas où l'un des membres en résidence à Papeete ne s e

présenterait pas à deux réunions consécutives du conseil, il sera
déclaré déchu de ses pouvoirs et perdra tous ses avantages acqui s .

TITRE V .

Assemblée-générale.

Article 30 . - Les actionnaires sont réunis en assemblée gên é
raie, chaque année, dans le courant du premier semestre, aux jour ,
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation .

Des assemblées générales peuvent en outre être convoquées es-
traordinairemerit au cours de l'année, soit par le conseil d'admi-
nistration, soit en cas d'urgence par les commissaires, ou le comit é
directeur .

	

-
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l'état des versements, laquelle pièce est demeurée annexée audi t
acte .

II I

Aux termes dune délibération en date du 30 juin 1926 . Passera
blée générale de ladite société a reconnu sincère et véritable l a
déclaration de souscription et- de versement .

	

-
L'assemblée a nommé :
40 Comme membres du Comité Directeur .

M. Cho-Fat, n° 1180, cômnerant demeurant à Papeete . Direc-

	

leur :

	

-

	

-
M. Yune-Sing. n°2256, ès-qualités de gérant de Société Kong -

Ah et Compagnie, comme Caissier ;
2° Comme membres du Conseil d'Administration :

MM. Chia-On, n° 104.5 ;
Lao-Pao . n°2321 ;
Lao-Ah-Loi, n° 2702 ;

	

-

	

-

	

-
Lay-Yat-Won, n° 2727 ;
Len-Pao, n°3082 ; -
Wong-Hou-Pin ,
Chong-On-Hi . n° 2377 ;

	

-
\ee-Sin, n° 1978 ;
Hao-Tham, n° -2022 ;
Chong-Yoch-Moi, n° 3364 ;
Clain-Kim, n o 2006 ;
lliou .Tock, n' 4193 .

30 Comme commissaires pour la première année :

MM. Mou-Shang, n°1668 ;

	

-
Wong-Kong-Meao, n° 3347 .

Ladite assemblée a approuvé en outre les statuts de la-dite société
et a déclaré cette dernière définitivement constituée .

Pour extrait,
•

	

-

	

LÉONCE ERAULT, Défenseur,

lin original des statuts et une expédition des actes et délibéra -
tions ci-dessus énoncés ont été déposés au Greffe des Tribunaux d e
Papeete, conformémeht â la loi .

LÉONCE BRAULT, Défenseur.

AVIS

Pour couper court à certains bruits tendancieux, le Burea u
de l'Association Sportive "Fei Pi" , a l'honneur de faire con-
naître aux personnes généreuses qui ont contribué au succè s
4e la KERMESSE du 23 mai, que lés frais du pique-nique or-
ganisé pour remercier les personnes qui prirent .une part activ e
•à là Kermesse, ont été entièrement et exclusivement payés sou s
forme de quote part, par nos invités eux-mêmes . Aucune partie
des 23 .000 francs de bénéfices, réalisés par la Kermesse, n' a
été employée au frais de ce pique-nique ; la totalité en a été
versée dans la caisse-de la société pour être employée aux fin s
indiquées par les organisateurs .

Le Bureau profite de cette occasion pour remercier de leu r
- dévouement toutes les personnes, sociétaires ou non, qui leu r

ont prêté généreusement leur concours pour l'organisation d e
t Kermesse du 23 mai et qui leur ont donné une nouvelle preuv e
de leur sympathie en acceptant de se joindre à leur pique-nique
du 13 juin dernier .

Le Président,
L. RAOULX .

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQU E

Service entre New-York-Plymouth-le Havre, en moins de 6
jours par les superbes paquebots "Paris" et 'France' 1' ,
2me, 3,ue classe, dont le confort, la cuisine et la rapidité ne son t
plus à vanter .

Service direct de New-York-le Havre par le nôuveau
"De Grasse" paquebot de 17 .000 tonnes, à une seule class e
de passagers, et marchant au mazout . L'on trouve à bord,
salon de musique, salon de lecture, fumoir, gymnase, salle d e
jeux pour enfants, etc .

Service New-York-Vigo-Bordeaux .
par navires rapides possédant mut le confort moderne .

Les passagers de la Compagnie Générale Transatlantique ,
trouveront à leur arrivée à San-Francisco, un employé de l a
Compagnie, qui se chargera des bagages ; de l'hôtel, billets de
chemin de fer etc .

	

-

	

-

Pour tous renseignements s'adresser à M . RENÉ SOLARI,
Rue de Rivai . Représentant de la Compagnie Générale Transa -
tlantique pour les Etablissements Français de l'Océanie .

- A CÉDER A. L'AMIABLE :

1° Un appartement meublé Papeete, bord de mer .
2? Jolie petite terre située au district de Paea sur bord d e

mer .

	

-
3° Bateau plaisance tout neuf, Icaori, rivets cuivre.

S'adresser à M . JACQUES DE PINDRAY, jusqu'au premier août .

-To thôse of relations and friends who contributed with pre-
sents and wishes de Bonheur to our Wedding, we hereb y
express our deespest thanks .

-

	

Papeete, june 6,1926 .
%fr and M C. SWEINSON.

La Compagnie Française des Phosphates de l'Océanie
a -l'honneur de rappeler à Messieurs les Armateurs, Capitaines
et Subrécargues ; des côtres ou goélettes de passage à Makatea
que les systèmes d'amarrage mouillés au large de Temao sont
sa propriété et que nul navire ne saurait s'y amarrer avant d'en
avoir obtenu la permission et acquittés les droits .

Ceux-ci sont fixés comme suit jusqu'à nouvel avis :

Côtre 50 francs par jour ou fraction .
Goélette jusqu'à 40 tonneaux, 100 francs par jour ou fraction .
Goélette de plus de 40 tonneaux, 200 francs par jour ou fraction .
Les navires ayant obtenu le droit de s'amarrer doivent l e

faire à la bouée qui leur est désignée . Ils restent responsable s
de tous dégâts qu'ils peuvent causer aux systèmes d'amarrage ,
la Compagnie déclinant toute responsabilité quant aux avarie s
pouvant survenir aux navires pendant le temps' où ils sont amar -
rés aux bouées ou par suite de leur amarrage .

Les Capitaines des navires demandant à s'amarrer doiven t
obéir aux instructions du Capitaine de Port de la Compagnie
Française des Phosphates de l'Océanie et quitter la bouéeo ù
ils sont amarrés dès qu'ils en reçoivent l'ordre .

Page LEXPOL 17 sur 20



- tir

	

JOURNAL OFFICIEL"DES ÉTABLISSEM TS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

Ier JUILLET 2926

AVI S

Monsieur YJM TCHOSK, u0 1233, a l'honneur de porter à
la connaissance du public qu'il a ouvert, à Papeete, Rue d u
22 Septembre, à partir du 24 mai 1926 . un magasin portant
l'enseigne de " LEE YING ", où il exerce la profession de tail-
leur et de commerçant de divers articles .

Il informe également le public qu'il exécute soigneusement
les commandes d'habits qui lui sont confiées et que les prix de
vêtements ainsi que d'autres articles vendus dans son magasin
sont relativement modérés .

BATAVIA SEA AND TIRE INSLRANGE C o ., LTD .

Entreprend toutes classes d'Assurances

(Sauf sur la vie) .

Incendie, Maritime, Automobiles, Accident s
de personnes, etc .

Taux modérés .

Pour tous renseignements s'adresser au Directeu r

à Papeete, (Tahiti) .

Vous trouverez, tous les jours, la •
documentation photographique l a
plus complète et la plus variée dan s

EXCELSIOR
(fllD ILLUSTRE QUOTIDIEN à 25 cent

Le plus moderne des journau x
mois 201A =mois ON As

llonemeutt à II

	

—

	

— —
poe les Nomes. .. . . - 23 frs Ci frs SOfrs

LA PAGE DE MODES

	

e
LA PAGE DE T. S . F.

LA PAGE DES SPORTS

Tous les jours dans

EXCELSIOR
un minimum de 30 photographies sur
les derniers événements du monde entier.
Spécimen franco sur demande . — En s'abonnant
20, inc d'Er,ghien. Paris, par maadd m bègue postal
(Compte n° 5970) . demandez I. lite et les mien.

des Primes gratuites fat mtérenmtes .. '	

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S

EN VIGUEUR DANS LA COLONI E

Dressée par M. HEIMBURGER„Magistrat .

PRIX RÉDUIT, broché : 5 francs .

Conditions de vente du "Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de s e
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu 'à 16 pages	 ' 4 fr

De 17 à 24 pages	 1 50

De25à32pages . .

	

.	 2

De 33 à 40 pages	 :	 2 50

De 41 à 48 pages	 3 »

II est fait exception pour les suppléments contenant des reve n
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet d i
2 pages .

ANIS

MARSEILL E

lasécunté di, con-
sommâteur exige un e
marque connu e

est su pen eu r a cause
du choix des alcools et de s
plantes rentrant dans sacom-
position

E 5 Claude BERGER etC" Marseill e

f

	

e

PAPEETE — IMPRIMERIE DU' GOUVERNEMENT .
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SERVICE DE SA1T~:

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE MAI 4 >26 .
Station de Papeete (Hôpital) .

Latitude : 172 3 1' 39 " Sud. - Longitude de Paris : 151° 54 30 ' Ouest i en temps : 10 h . 7' 38" .

DATES

TEMPÉRATURE
HUMIDIT É
RELATIVE

PRESSION S
CORRIGÉE S

ZÉRO

VENT
ÉTAT DU CIEL .

NUAGES

-
PLUIE

e n

miHimè -

ires

-

	

'

- OBSERVATIONS

en 10 0

p

I

y

=

=

=

.̀.

»

z -

W

°_?

s
p.E E

w

	

I

x

	

I

z

1 20 .6 29 .8 21 .71 27 .1 85 83 759 . 81 758 .2 E N-E 0 4

2 `21 .2! 29 .81

	

24 .3 27 .0 90 78 760 .`2, 759 .0 S-E N-E 5 1 0 . 5

3 49S! 29 .9 23 0 `27 .9 84 61 761 1 760 .8 S-E S-0 0 4 » Rosé e

4 21 .11- `29 .1 21 2 26 .6 82 80 762 .01' 760 .1 5-E S=E 4 1 »

5 21 .81 30 .4 25 .2 29 .0 81 67 761 .3 759 .2 SE 8-0 1- -6
6 23 .0 ! 28 8 25 6 24 .4 89 95 761 .0 759 .4 N-E- N-E . -3 1-0 20: 1
7 22 .2

	

30 .6 25 .8 28 .0 85 76 760 .3 759 .0 N-E N-E 1 2 4 3

8 21 .91 30 1 25 .7 27 .1 79 80 760 .5 758 .3 E N-E 1 7 3== •

9 22 .2

	

30 .6 . 26 0 28 .2 81 1

	

69 759 .9 758 .1 N-E N E 9 10 », Vent violent à 15 heures,
10 22-81 30 .4 26 .9 25 .2 71-- 93. 760 .0 759 .1 N-E N-E 10 10 io8
11 21 5 ; 30 .7 2.3 .6 28 .1 90 75 760 .7 759A N-E N 10 5 60 . 61
12 39 .0 . 28.8 25 .4 25 .9 90 92 760 .4 759 .0 N-E N-E 10 9 .21 . 0

13 22 .11

	

30 .1 24 0 27 .1 92 ,82 760 .3 757 .9 N-E N-E 10 10 5 . 9
14 23 - 1 1 30 .3 25 .6 27 .2 85 76 760 .0 758 .4 S N 9 10 5 . 5

15 22 .8, 29 .8 25 .0 27 .1 90 70 761 .1 759 .9 N N 10 10

	

. 4 .0 Tonnerre vers 5 heures du matin :

16 22 .51 24 .3 24 .2 23 .2 97 96 761 .1 759 .2 E N-E 10 10 63 . 7

17 20 .01 29 .8 24'9 27 .9 85 72 759 .9 758 :8 S-E S 0 7 0 . 2

18 21 .61 30 .0 24 8 27 8 88 77 760 .3 758 .0 E

	

. N-E 0 2 » Rosée

19 21 .01 29 .2 24 .3 27 8 83 72 760 .1 758 .8 E S-E 0 10 » Rosée

	

-

20 20 .31 29 .7 23 .0 28 .0 83 72 760 2 759 .1 E N-O 0 9

21 20 .9 i 29 7 24 .3 28 0 82 76 761 .4 758 .9 E O 1 1 »
22 21 . 41 29 . 6 .23 .7 26 .0 90 89 761 .1 759 .3 S-E 5-0 9 8 14 . 8

23 222 .0

	

25 .81 23 .8 24 - 4 92 88 761 .2 760 .1 E"
I

	

E 10 10 2 . 6

21 20 2 : 29M 23 0 21 .7 91 87 761 .7 759 .1 E N-E 9 9 1 . 5

25 20 2

	

29 .4 23 .4 26 .9 86 71 759 .8 757 2 S-E S-O 1 a »

26 20 .7

	

28 .9 24 .0 26 .1 83 76 758 .4 756 .5 S-E S 7 1 goutte s

27 20 .9

	

28 .9 25 .7 27 .1 78 74 757 .9 756 .8 S 5-0 7 3 4

28 21 .0

	

29 .6 25 .1 26 .4 81 81 758 .3 757 .0 S S 0 3
29 20 .1

	

28 .7 23 1 27M 86 171 759 .3 758 0 N-E N-E 0 q » Rosé e

30 20 .7

	

28 .9

	

21 .0 . 27 .0 83 70 760 .5 758 . 4 N-E S-O 3 1 "
31 20 .4

	

29 .2 . 23 .1 fi .5 90 67 760A 758 .2 N-E N 9 A Papeari : 20 jours de pluie et 575!, , k, 7
d'eau .

Moyenne 2_1 .4

	

29 .3 24 .5 1 27 .1 86 78 760 . 3 ' 758 .7 Pluie totale	 - 209 m i m 6 Nombre de jours de pluie : 15 jours .

1

Le Pharmacien JJ'ajor de 1 Te classe,
LIOT -

Vu :

Le Chef du Service de Santè ,

Dr POti LIQUEN .
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TARIFS POSTAUX. - PRINCIPALES TAXES.

CATÉGORIES

	

DESTINATIONS J
TARIFS D'AFFRANCHISSEMEN T

D'OBJETS

	

j

	

(

POID S
m a

ma .
DIMENSIONS MAXIM A

-$

t

	

lettres

	

-
et

Paquets clos

-
Régime intérieu r
frco-coIonia l

et

	

intercolonial

-Jusqu' à 20 grammes 	 0fr . 40
De 2 â -50 grammes	 0 fr . 6e
De 30 à 400

	

-

	

0fr. 90
Au-dessus- de 100 gr ., par 400 gr . ou
fraction de 400 gr	 0- fr . 20

tk.500

	

-
4e>4o>do, ou sous forme de rouleaux de j »

•,

	

centimètres de longueur sur 10 centimètre s

--

	

Régim e
international

Jusqu'à 20 grarnme*	 1 fr . 25
Au-dessus de2ogr .,par20gr .oufrac-

tien de 20 gr	 O fr . 73

( -

	

de diamètre.

	

- _
2kilog .

-
•

Papiers
(l ' affaires

et de
commerce.

L

-
intérieu r

'?r!coloniaÏ
et

	

intercolonial

Mêines-taxesftt conditions d'admissio n
que pour les lettres,-àl'exception des •
factures, relevés de comptes ou de
factures, notes d'honoraires, borde-
reaux d'expédition, dont le tarif es t
de O fr . 30 jusqu'à 20 grammes.

-
tsoo

Comme pour les lettres .
-

Régime
Uiùteniational Mtnirnumde

	

x	 1fr.i5s -

Cartes postales
simples

Réoime intérieur
franco-colonial
et intercôlonial

Ordinaires et illustrées (2) 	 0 fr . 30
-

-
Maximum 10>c14 .

,.-

	

Minimum f X 9 .
:

	

-

	

-
-

	

-
Régime intl .

-

	

-

	

-
	 Ofr .75

-

Echantilions

Régime intérieur

frat!eo.cOlrn i-

	

et interco ont

:tt?oI !rames
:
:: : .:

: 0 fr. 15

:Au-dessus de 100 gr., par 100 gr . ou
fraction de lOOgr 	 O fr . 15

-

	

ao><st'aa ou>cI#,,<15ÇtéchantiIlons d'é -25

	

-gr.

	

folles collets sur papier : 45)45.
-

Régim
e ernattona lint I

	

t0gr- 0?on de -50

	

g fr - 25fr . 50 j
soo gr j 30><20><10 ; en rouleaux 3Ocf$

-
•

Imprimés

-

Régime iotérieu r
franco-colonia l
et intercolonial

(3) -@)

jusqu'à 5Ooui	 0fr . 15
De 50 à1gr	 - .	 0fr . 23
Au-dessus de 400-gt, par 400 gr. o u

fraction de 100 gr ;	 fit- 45

-

	

-

	

-

-
Comme pour les lettres .

Régime international .jParSÔ gr .oufraction deSOgr	 0fr . 25 12kiiog.

R

	

anda–ecol?:
tion -

Régime' intérieur
franco-colonia l

et - inteteolonial

Letîres, paquets clos et cartes postales ordinaires	 I fr.

	

» .

	

-
Objets affranchis à prix réduits 	 0 fr. 60 .
Enveloppes de valeurs à recouvrer	 O fr . 60. :

	

- -
Régime

	

intenatkai . 1 Droit fixe pour tous objets 	 4 fr. 25 .

	

-
-

	

.
Avis de.

réception

Régime iotè5eur
-

	

franco-cotonal
et igterceleniat

a) demandé au moment du dépôt de l'objet 	 O fr. 75;- -bjdemandé ulteneurement 	 - . 4 fr . 50 .

	

-

	

-
Régime

	

-
international

n)- demandé au moment du dépôt de l'objet 	 I fr . 23;

	

-
b) demandé ultérieurement	 fr. 50 .

:

Mandats
d'articles
d'argent

t

-Ré
franco-colonia

l gime intérieur

et intercolonial
•

-
-

:

	

-

	

DROIT DECO3LMISSXON :
i

	

Droit fixe applicable à tous
-

	

20 Droit proportions! (minimum) .
Jusqu'à 400fr., par 5fr . ou fraction

De 100fr .

	

t à 200fr	 ffr.35
De 200fr. 01 à 300 fr	 I fr . 7 0
De 300 fr. 01 à 400 fr	 2 fr . 03

les mandats,

	

O fr . 3 0
	 0 fr, 20

de 5fr	 0fr. 03
De400fr . 01à500fr	 2fr .40
De 500fr . 01 à 750 fris	 2fr . 75 -
De 730 fr. 01 à 1000 fr 	 3 fr. 10

Taxe d'expédition et de factage des mandats-cane s
f Avis de

	

a) demandé au momentpayement .
1

	

.
t Réclamations	

b) demandé ultérieurement	

et des mandats-lettres ;	 O fr . 40
du dépôt des fonds	 O fr . 75

I fr . 5 0
I fr . 30

(I) Les objets de correspondance adressés poste-restante sont passibles, en sus de la tare ordinaire d'affranchissement, d'une surtaxe de dix centim e(0.1 :)) par objet, pour les journaux et écrits périodiques, et de 30 centimes 0 .30) par objet, pour toutes les autres correspondances. Si cette surtaxe n'est .pas acquittée au départ elle est perçue sur le destinataire .
(2)Par exception, les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occupé par une illustration ou gravure, à J'exelnsion de toute annotatio nmanuscrite sont admises : r an tarif des imprimés ordinaires lorsqu'elles ne comportent que la date, la signature et l'adress de l'expéditeur ; 2' au tarif deO fr. 20 lorqu'- -lIes portent, en outre des Mentions précédentes une inscription manuscrite de I â b mots .

	

-(3)Une catégorie d'imprimés dits "urgents", dont la liste limitative est la suivante r-prix courants, mercuriales, cotes de bourse, on d!effice public ou d evente, lettres de convocation et d'invitations, ans de passage des voyageurs de commerce, avis de naissance, de mariage ou de démit (' affiches, épreuves (d'imprimerie et de copies destinées à l'impression dans les journaux, devront acquitter une taxe additionnelle de dix centimes par objet peur bénéficie rde l'acheminement dans les mêmes conditions que les lettres missives .

	

-

	

-

	

-
(4)Cartes de visite . - Le tarif de Q.!5 et applicable aux cartes de visite contenant les indications manuscrites autorisées sur les imprimés .
Toutes autres mentions, imprimées ou manuscrites, portées sur les cartes de visite, rendent l'envoi passible du tarif des lettres .
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